
MEMOIRE
ET C O N S U L T A T I O N

POUR

M. le Marquis D U P L E S S I S - C H A T I L L O N  ;

C O N T R E

Les détenteurs de ses domaines de LA ROUSSIÈRE , 

L O L L IÈ R E , LA CROUX , LA FAGE , situés dans 

la paroisse de Saint-C lém ent, en Auvergne.

-------— — —
\

, «

L E  C O N S E I L  S O U S S I G N E ,  qui a lu quatre  r e co n n aiss a n ce s  n o 

tariées de b a u x  e m p h y té o t iq u e s ,  p u b liées  d an s les pièces ju s t i f ic a 

tives c i- jo in tes  , 1"  partie ,  n “‘ 1, 2 , 3 et 4 ; et qu i a e n te n d u  M. le 

m arq u is  D u plessis-C h âtil lo n  dans sa co n su lta tio n  verbale  ;

C O N S U L T É  sur les q u estio n s  de s a v o ir :  1° Si les  susdites re

c o n n ais sa n ce s  n otariées  p e u v e n t  d ispen ser de rep résen ter  le titre 

p rim ordia l  des b a u x  e m p h y té o t iq u e s  a u x q u e ls  elles se ré fèren t  ; —  

2* Si c e  titre est p re sc rip t ib le ;  —  3° S ’il est frappé de n u ll ité  c o m m e  

féodal ; —  4° S ’il est d étru it  ou  interverti  p ar  les lois n o u v e lle s ;

E S T I M E  q u ’il y  a l ie u  de résoudre  a ff irm a tiv e m e n t  la p rem iè re  

question  , et n é g a t iv e m e n t  les trois autres.

« A i n s i ,  nous p e n so n s  q u e  les re co n n aissa n ces  d isp en sen t du titre 

prim ordial ;

Q u e  ce titre n ’est p o in t  p re s c r ip t ib le ,  

N ’est p oint fé o d a l ,

N ’est po int d étru it  ou  interverti  par les lois nouvelles.

N ous allons traiter  su cc ess iv em en t  ces quatre  questions.
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PREMIÈRE QUESTION. r

Q uelle est la valeur actuelle des quatre l'cconnaissanccs notariées des 

baux emphytéotiques de la R o ussière, la F  â g e , Lolliere et la C ro u x ,  

domaines situés dans la paroisse de S a in t-C lém e n t, en A u verg n e ? 

— ■ P eu ven t-elles dispenser le consultant de représenter le b a il p ri

m it i f?

D ’après l ’article  1357 C o d e  c i v i l , « les actes récogn it ifs  ne d is

p e n s e n t  p o in t  de la  rep résen tation  du  titre p r im o r d ia l ,  à m oin s q u e 

»sa te n e u r  n 'y  soit s p é c ia le m e n t  re latée . N é a n m o in s ,  s ’il y  avait 

» p lusieurs reco n n aiss a n ce s  c o n f o r m e s , so u ten u es  de la possession , 

«et don t l ’u n e  eu t  tren te  ans de d a te ,  le créan cier  p o u rra it  être 

» d is p e n s é  de rep résen ter  le  titre p r im o rd ia l .  »

D a n s  notre  espèce , o n  ne p rod u it  q u ’u n e  seule reco n n aiss a n ce  

p o u r  c h a q u e  bail  e m p h y té o t iq u e ;  elle e s t ,  il est v r a i , fort a n c ie n n e .  

S e lo n  D u m o u l in ,  §  8 , g l . , n* 9 0 ,  cette  c irco n sta n ce  d ’u n e  g ra n d e  

a n c ie n n e t é ,  si elle est  so u te n u e  de la p o ssess ion , p e u t  é q u ip o lle r  

au titre p r im o r d ia l ,  et  d ispen ser le cré a n cie r  de le rapporter,  P o -  

th ie r  rep rod u it  cette  op in ion  d an s son n° 7 7 7  du T ra ité  des O b lig a 

tions. O n  sait q u e  to u te s  les d ispositions du  C o d e  c i v i l , su r  cette  

m atière  c o m m e  sur b ie n  d ’a u t r e s ,  o n t  été copiées p resq ue littérale

m e n t  de Potlu'er , ce qui d o n n e  b e a u c o u p  de p o id s  à son opinion 

p o u r  les q u estion s q u e  le  C o d e  11’a pas s p é c ia le m e n t  p r é v u e s , et 

qui p e u v e n t  être co n sidérées  c o m m e  u n e  c o n s é q u e n c e  des a n c ie n s  

p rin cip es .

M ais il est u n e  c ir c o n s ta n c e  décisive  qui d o n n e  a u x  re co n n ais

san ces p rod u ites  p ar  le co n s u lta n t  toute  la force du titre p r im o rd ia l:  

c ’est le c o n te n u  de ces a c t e s ,  q u i  p rése n ten t  un état  d e sc r ip t i f  des 

l ie u x  d o n n é s  à b ail  e m p h y té o t iq u e ,  et qui re la te n t  sp é c ia le m e n t  l ’ob_ 

jet  et les co n d it io n s  du  co n trat .  L e  co n s u lta n t  est d o n c  b ien  dans 

l ’ex cep tio n  p révu e  par l ’artic le  1 5 3 7 .  l in  e l le t ,  q u e  fa u t- i l  en ten d re
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par ces m ots : a moins que sa teneur n ’y  soit spécialement rela tée?  La 

loi n ’a pas voulu  dire q u e  l ’acte  r é c o g n it i f  devait  rep rod u ire  la copie  

littérale et au lo n g  du  titre m ê m e  ou de ses dispositions. R é fé re r  lu 

te n e u r  d ’u n  titre , ce n ’est pas le c o p ie r ,  ce n ’est pas n o n  p lu s se 

b o rn er  à l ’in d icatio n  du titre : c ’est e n  dire le co n ten u  , en  p ré se n 

ter l ’an a lyse .  L es reco n n aissan ces  p rod u ites  rem p lissen t  la rg e m e n t  

cette  c o n d i t i o n , car  les déta ils  q u ’elles d o n n e n t  de l ’o b je t  e t  des 

co n d itio n s  d u  c o n trat  y  sont é n u m é ré s  d ’un e m an iè re  si m in u t ie u s e ,  

q u ’i l  e s t  prob ab le  que le t itre prim ordia l  y  est r e p r o d u it ,  c o m m e

l ’ex ige n t  les can o n iste s  et D u m o u l in  : ad longum  tenor....... enarralo

toto tenore.

N ous n ’h és ito n s  pas à d écider  q u e  ces reco n n aissan ces  d ispen sen t  

le co n s u lta n t  de représen ter  le titre p r im o r d ia l ,  s ’il est p e r d u ,  et 

q u ’elles font  preuve, e n  ce cas , de to u t  ce q u e l le s  co n t ie n n e n t .  « L e  

« C o d e ,  d i t M .  T o u l l ie r .  tom e 8, p. 684 , n°/|85 , n ’ex ige  m ê m e  pas

• q u e  l ’acte ré co g n it i f  soit an c ie n  ; il ne p o u va it  l ’ex ige r  sans to m b e r  

» d a n s  u n e  co n trad ict io n  m an ifeste  avec l ’article i 555 , n. 1 ,  qui 

» d o n n e  à la  copie  tirée en  p ré se n ce  du d é b ite u r  , p a r  le dépositaire 

»de la m in u te  , la m ê m e  foi q u ’à l ’o r ig in a l ,  s ’il est perdu , q u o iq u e

• la copie ne soit pas an cie n n e .

» A  plus forte r a is o n ,  011 ne p o u rrait  refuser à l ’acte réco gn it i f ,  qui 

»est 1111 véritable  o r ig in a l ,  la force  de suppléer le titre p rim ordia l 

k q u ’u n e sim ple  copie p e u t  suppléer . »

L a  c o u tu m e  d ’A u v e rg n e  p roc la m ait  les m ê m e s  'p r i n c i p e s . et 

n ’était pas m oin s favorable..

« L es r e c o n n a is s a n c e s ,  dit C h a b r o l ,  tom e 2 ,  p. 702 et s u iv a n te s ,

• les reco n n aissan ces  su p p léen t  au bail  à cen s ; m a is ,  c o m m e  elles 

» ne son t q u e  des ratifications, q u elq u es  auteurs o n t  e x ig é  q u ’il y  en 

» ait p lusieurs  , et au m oin s , s ’il 11’y en a q u ’une seule  , q u e l le  soit 

» an cien n e  ou q u ’elle en rapp elle  u n e  a u tre ,  ou q u e l le  soit en  laveu r

de l ’é g l is e o u  du  se ign e ur h a u t - ju s t ic ie r ,o u ,  en fin , qu elle soit s u i-  

/tvie de p r e s ta t io n s ,  ou  a c c o m p a g n é e  d ’ad m iiu c u les .  »

C h a b r o l  rappelle  , en  te rm in a n t  ce p a s s a g e , u n e  se n ten ce  de la



sénéchaussée  d ’A u v e r g n e ,  c o n f irm é e  par a rrê t ,  laquelle  avait jugé  

suffisante u n e  seule  reco n n aissa n ce  de d e u x  cen ts a n s , sans presta

tions , en  fave ur  de la d a m e  m arq u ise  de L afay ette .

Il serait  b o n  q u e  le c o n s u lta n t  p r o d u is i t , à l ’appui des actes 

réco gn it ifs  d o n t  il ve u t  se p ré v a lo ir ,  u n e  preuve de possession ou 

jo u iss an ce  de ses a u te u r s ,  qu i doit  résu lter  des lièves et reçus 

q ui éta ient en usage d an s la c o u tu m e  d ’A u v e rg n e  et autres c o u tu m e s ,  

depuis  la  fin du  se iz ièm e siècle. O n  appelait ainsi u n e  espèce de ré

p ertoire ,  u n e  tab le  im ag in é e  p o u r  faciliter  la p ercep tio n  des cen s. 

C ette  tab le  co n te n ait  le n om  de l 'h é r i ta g e ,  ce lu i  du c e n s i ta ir e , l ’o b 

jet  de la red e va n ce  et le p a ie m e n t .  S o u ve n t  on se co n ten ta it  de 

m ettre  u n e  cro ix  à cô té  de l ’article  p o u r  p re u v e  des p a iem en ts .  Q u e l

q u efo is  les ferm iers se servaien t des p re m iè re s  lettres de l ’a lphabet  

pou r in d iq u e r  q u ’ils avaient reçu  les a n n ées de le u r  bail.  La  lettre A ,  

m ise à côté  de l ’a r t i c le , supposait  le p a ie m e n t  de la p rem iè re  a n n é e ,  

la lettre B de la s e c o n d e ,  et ainsi des autres. ( C h a r r o i . ,  Coutume 

d ’ Auvergne,  t. 2, p. 684 et suivantes. )

N o u s passon s à la s e c o n d e  q u estion  proposée.

DEUXIÈME QUESTION.

IsCS baux emphytéotiques des quatre domaines situés dans la paroisse de 

S a in t-C lé m e n t, en A u v e r g n e , sont-ils prescriptibles? E n  d ’autres 

term es, les preneurs emphytéotiques, ou leurs héritiers et ayants-cause 

on t-ils pu acquérir ou transm ettre par prescription la tonte-propriété 

des biens soumis à Vemphytéose?

L a  solution négative  de cette  question  ne peu t  p a s .ê t r e  d o u 

teuse. 11 est «le règle que <r p o u r  p o u v o ir  prescrire il faut u n e pos- 

» session c o n t in u e  et non in te r ro m p u e ,  ¿ titre de propriétatiie.* (C. 

civ. 3229. )

De là ,  cette  c o n s é q u e n c e  écrite  d an s u n e foule d e lo is ,  r e n o u v e l é e s  

par l ’article  2250 du C o d e  c iv i l ,  que « c e u x  qui possèdent pofh- ;m-



»trui ne  p rescrivent ja m a is ,  par q u e lq u e  laps de tem ps que ce soit.

»— A i n s i , le ferm ier ,  le dépositaire , l ’u su fru it ie r ,  e t  tous au tres  qui 

» d é tien n en t  p ré ca ire m e n t  la chose du  propriétaire., ne p e u v e n t  la 

»prescrire. » L ’artic le  22.57 a joute  q u e «les héritiers de c e u x  qui 

» ten a ien t  la ch ose  à q u e lq u 'u n  des titres désignés p ar  l ’article p r é c é -  

» d e n t , ne p e u v e n t  non p lu s  prescrire. » U n texte  si c la ir  n ’a besoin  

d ’a u c u n  co m m e n ta ire .

C ette  d isposition du  C o d e  civil existait  dan s les lois 1, C . com. de 

usucap. —  1 ,  Cod. in quib. caus. 3 et d an s la  loi 2 , § i  3 f f .p r o  • 

herede. E lle  s ’applique à l ’e m p h y té o te  , q u o iq u e  le C o d e  n ’en ait 

p o in t  rap p elé  le n om  ; il est frappé de la  m ê m e  in ca p a cité  que le 

ferm ier  ordinaire : cette  in ca p a c ité  ne cesse pas p ar  l ’expiration  du 

b a i l , p arce  q u e la ferm e est c en sée  p rorogée  p ar  tac ite  re c o n d u c 

tion . L e s  héritiers  s u c c é d a n t  à la ferm e s u c c è d e n t  ù l ’in ca p a c ité  de 

leu r  auteur. P a r  arrêt d u  21 août 1 7 3 4 ,  le G r a n d -C o n s e i l  a ju g é  

q u ’u n  h éritage  d o n n é  en  e m p h y té o s e  devait  re tou rn er  au b a il le u r  , 

q u o iq u e  depuis  l ’exp iration  du  bail  il se fût  éco u lé  p lu s de quatre- 

vingts ans.

Q u a n d  011 a c o m m e n c é  à p osséder  p o u r  a u t r u i , on est tou jou rs  

p ré su m é  posséder au  m ê m e  t it re ,  s ’il n ’y  a preu ve  du con traire . ( C . 

c i v . , 2 2 J 1. ) O n  ne p eu t  pas prescrire con tre  son titre, en  ce sens que 

l ’on  ne p e u t  pas se c h a n g e r  à s o i - m ê m e  la cau se  et le prin cip e  de 

sa possession ( I d . ,  2 2 4 0 )  : TSemo sibi potest m utare causant posscs- 

sionis—  P o u r  d étru ire  cette  p réso m p tio n  , il faudrait  u n e  interver

sion de t i t r e ,  c ’es t-à-d ire  un c h a n g e m e n t  d an s la qualité  de la p os

session.

T e ls  sont les p rin cip es  de droit c o m m u n ,  an cien s e t  n o u v e a u x .  

Mais q u elle  é t a i t ,  en cette matière, la  loi spéciale  d ’A u v e rg n e ?

L 'a rt ic le  2 1 8  de la c o u tu m e  d ’A u verg n e  co n sacra it  le principe  

gén éral  de la p r c sc r ip t ib i l i té  p ar  trente  ans. Mais elle adm ettait  des 

droits im p re s c r ip tib le s ;  et la fixation faite par cette co u tu m e  des d if

féren tes prescriptions à trente  ans ne. s ’e n te n d ,  dit C h a b r o l ,  t. 2, 

p ag. G 6 8 ,  q u e  des droits prescriptibles, et n ’est relative q u ’a ux
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prescriptions légales de d ix ,  de v in g t  a n s ,  de' tren te  et quarante 

ans.

Q u e ls  é ta ien t  les dro its  im p re s cr ip tib le s ?  — L a  ju r is p r u d e n c e  et 

les auteurs  d o n t  l ’autorité  avait  le p lu s  de p o id s ,  d is t in g u a ie n t . le  

c h e f -c e n s ,  ou le cen s  en  to ta l i té ,  du  cen s  de quotité  ou des arré

rages. Ils d isa ie n t  que le c l ie f- c e n s  était  im p rescrip tib le  en  A u 

v e r g n e , im p rescr ip tib le  à toto , niais q u e  les arrérages é ta ien t  p re s 

criptibles. O n  citait  u n  arrêt  du  4 m ars  1 6 0 7 ,  re n d u  en  fave ur  du  

■ se ig n e ur  de T h iers  (M . de M on tp ensier  ) ,  co n tre  le n o m m é  C h a -  

b r i o t ,  q u i  d é c lare  im p rescr ip tib le  u n  cen s d û  sur u n e  v ign e située 

dan s le terroir  de T h ie r s ,  p a ys  de c o u t u m e ,  q u o iq u ’il y  e û t  cen t  

ans q u 'a u c u n e  prestation  n ’eût été  faite  au  se ig n e u r  terrier.

T o u t  le p ays d ’A u v e rg n e  n ’était  pas rcg i  p ar  la  m ê m e  loi. U ne 

partie se g ou ve rn ait  e n tiè re m e n t  p ar  le d roit  é c r i t ,  u n e  autre  par 

le d r o i té c r i t  e t p a r l a  c o u tu m e ;  u n e  tro is ièm e s ’était  so u m ise  à la c o u 

tu m e  d u  B o u rb o n n a is .  L e s  localités d o n t  il s’agit  au  p rocès  étaient 

situées d an s  la  paroisse de S a i n t - C l é m e n t ,  qu i obéissait  au droit 

é c r i t ,  ainsi q u ’on p e u t  voir d an s l ’état des l ie u x  p lac é  au  c o m m e n 

c e m e n t  du  p re m ie r  v o lu m e  d u  C o m m e n ta ir e  de la c o u tu m e  , par 

C h a b r o l , p a g e  5G.

D an s le d ern ier  état  de la ju r i s p r u d e n c e , le  cen s ou  c h e f - c e n s  

a v a i t ,  après des arrêts co n tra ires ,  été enfin re c o n n u  c o m m e  i m 

prescriptible  d an s la partie  de droit écrit  d ’A u verg n e.

Mais l ’im p rescrip tib il ité  de la  d irecte  se ig n e urie  ou d o m a in e  d i

rect du b a il le u r  e m p h y té o t iq u e  n ’avait ja m a is  été m ise  en d ou te .  

T o u s  les auteu rs  t ie n n e n t  u n a n im e m e n t  q u e  l ’e m p h y té o te  ne  [»eut 

pas prescrire con tre  son t i t r e ,  pas p lu s  q u e  le ferm ier  o u  le c r é a n 

cier  h y p o t h é c a ir e ,  m ê m e  q u a n d  il y  a ura it  cessation  de p a ie m e n t  

p e n d a n t  m ille  a n n é e s ,  dit  D u m o u l i n ,  à m oin s q u ’il n ’y  ait  eu  in ter

version de t i t r e ,  c o m m e  q u a n d  on c h a n g e  l ’état et la qualité  de la 

p rem ière  possession , où que l ’e m p h y té o te ,  d é n ia n t  le d o m a in e  di

rect au b a i l le u r  e m p h y té o t iq u e ,  le p ren d  p o u r  lu i - m è m e  et  c o m 

m e n c e  à posséder de son c h e f  : Q uum diü cnim possidet tn hac cam<)



et in luic qualitate, etiam  per spatium m ille annorum nunquam prœscri- 

b it ,q u ia .. .S ic u t  in sim ili em phiteuta , colonus, creditor hypothecarius,  

quam dià in illâ qualitate possident, etiam si n ih il so lv a n t, nec a liter re- 

cog noseant, nullo tempore p ræ seribunt, nec unquam incipiunt prœscri- 

bere, n isi in d ie quâ , possessione priori intei-versâ ,  cœperint pro suo 

possidere ( C a r o l .  M olinei O p é r a ,  to m . I ,  p. 2 1 9  ).

N o u s  n ’avon s p as  à n o u s o c c u p e r  (le la  d is t in c t io n  faite  p ar  la 

c o u tu m e  e n tr e le  c e n s  des b a u x  o rd in a ire s ,  e t  le ce n s  des b a u x e m -  

p l iy th é o tiq u e s .  L e s  arrérages d es  p re m ie rs  ne  se p resc riva ien t  que 

p ar  tre n te  ans. M a is l ’e m p h y té o te  ne p ou vait  être c o n d a m n é  à p a y e r  

p lu s  d e  trois ans d ’arrérages. «La l o i ,  dit  C h a b r o l ,  t. I I , p a g .

» a d ésiré  p rév e n ir  la g ra n d e  m u lt ip l ic a t io n  d es  a rrérag es ,  d a n s  la 

»crainte q u e l ’e m p liy té o te  n e  fût tro p  grevé. »

M ais tou tes  ces ren tes  n ’on t-e lles  pas été frap p ées  de n u ll ité  par 

les lois des 25 aoû t  17 9 2  et 17  ju i l le t  17 9 0 ?  N o n ,  ca r  e lles n ’ont 

a u c u n e  cau se  féodale  , c o m m e  on va  le voir.

TROISIÈME QUESTION.

L es rentes emphytéotiques d ’ A u v erg n e ne sont nullem ent féodales.

L a  loi des 25-28 aoû t  1 7 9 2 ,  relative a u x  droits f é o d a u x ,  a tte in t  

d ’a b o r d ,  art. 1 " ,  to u s  les e ffets  qui p e u v e n t  avoir  été p ro d u its  par 

la m a x im e  nulle terre sans seigneur. M ais o n  sait q u e  la c o u tu m e  

d ’A u v e rg n e  reco n n aissa it ,  tout au co n tra ire ,  la m a x im e  n u l seigneur 

sans t itr e ,  d ’où il suit q u ’il fallait  u n  titre p a rt icu lie r  p o u r  établir  

la d irecte. C e  titre , toute  p erson n e n o b le  o u  n on  n o b le  p o u v a it  l ’ac

q u é r ir :  ce qui fait dire que cette  c o u tu m e  était a llodia le ,  c ’est-à-dire, 

se lon  1 exp lication  de C u ja s ,  liv. 2 ,  des F ie fs ,  tit. 1 7 ,  f r a n c h e  de to u l  

v a sse lag e ,  de toute  féo d alité .

L  article  5 de la m ô m e  l o i , en  abolissant  tous les droits ié o d a u x  

o u  cen su els  u ti les ,  toutes  les re d e v a n c e s  se igneuria les a n n u e lle s  en 

a r g e n t ,  g r a in s ,  vo la i l le s ,  e t c . , excep te  e x p ressém en t  le cas  où ils
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seraient ju stifiés  avoir pour cause une concession prim itive de fonds, 

lorsq ue cette cau se  se trouvera clairem ent énoncée dans l'acte, prim or

d ia l d ’ inféodation, d'accenscment ou de bail à cens.

L e s  titres produits par le  c o n s u lta n t  son t é v id e m m e n t  d an s le 

cas de cette  excep tio n . Mais la loi du  17 ju i l le t  1790 a s u p p r im é ,  

sans in d e m n ité ,  toutes  les red e van ce s  c i-d e v a n t  se ign euria les ,  m ê m e  

celles co n servées p a r  le d é c re t  des 2 5 -2 8  aoû t 179 2.

A i n s i ,  la seule q u estio n  à e x a m in e r  est celle  de savoir si les r e n 

tes r é c lam é e s  par le c o n s u lta n t  sont des red e v a n ce s  se ign euria les  , 

si la d irecte  se ign eurie  q u i s ’y  trouve  st ipulée  p o u r  le b a i l le u r  doit 

s ’en ten d re  dan s l ’a c c e p tio n  féodale  ou se p ren d re  p o u r  le d o m a in e  

d irect  d an s l ’acce p tio n  o rd in a ire  du  d roit  écrit  en  g é n é r a l ,  et de la 

c o u tu m e  d ’A u v e r g n e  en p articu lie r.

D u n o d ,  T ra ite  des P rescr ip tio n s,p a r t i e 5 , c l iap . 1 0 , nous appren d  

q u e so u v e n t ,  p ar  u n e  c o n fu s io n  de term es , o n  a qualifié  de directe  

le d rôit  d ’u n e  re d e v a n ce  stipulée  p o u r  co n ce ss io n  de f o n d s ,  le droit 

q u e  d o n n e  l ’e m p h y té o s e ;  d ’où  il fau t  co n c lu re  q u e le m o i directe ne 

d ésig n e pas tou jou rs  u n  d r o it ’ féodal.

Il s ’agit u n iq u e m e n t  d an s les titres p rod u its  p ar  le c o n s u lta n t  d ’un 

bail à cen s  e m p h y té o t iq u e ,  e t  non d ’a u c u n  bail  à cen s se igneuria l.

O n  ne p e u t  dire q u e  le c e n s  e m p h y té o t iq u e  p ren d  la natu re  du  

cen s se ig n euria l  par ce la  seul q u ’il est dû à u n  se ig n e u r ,  ca r  il est i n 

contestable  q u e  d an s  les pays  a llo d ia u x  la co n ce ss io n  p ar bail à rente  

p u r e m e n t  fon cière  était  p ré su m é e  p lu tô t  que la co n ce ss io n  p ar  bail  

à c e n s  se igneuria l.  ( M e r l i n , Rëpert. v° C e n s,  § 5 , pag. i 3 i , 3e 

»'•dit. )

D ’ailleurs, la C o u r  de cassation a jug é  , le a ô  ve n d ém ia ire  an i 3 , 

q u ’u n e  rente  ne p o u vait  pas être p ré su m é e  se ig n euria le  parce q u ’elle 

était d u e  à un se ig neur.  L e  m ê m e  arrêt  d é c id e  aussi q u ’avant le C o d e  

ci\il la loi ne d éfen d a it  pas de ju g er  q u ’u ne seule  reco n n aissan ce  

suffit p o u r  é tab lir  une rente  ( voir c e t  arrêt d an s SiniiY, ô.» 1  ̂ ->7 » 

et dan s les pièces justificatives c i - jo in te s ,  a* partie ,  11° 5 ).

V o u d ra it-on  a rg u m e n te r  contre  les p réten tion s  du co n s u lta n t ,  d«



ce que les actes  d o n t  il v e u t  se prévaloir  réservent au se ig n e u r  les 

droits  de lo d s e t  vente*, rétention  par p r é la t io n ,  et autres droits de 

d irecte  se ig n e u rie ,  e n sem b le ,  to u te  ju s t ic e b a u te ,  m o y e n n e  et b a ss e ,  

les cen s  et red e van ce s  c o n v e n u s , et les autres droits et devoirs sei

g n e u r ia u x ?

. Mais-, d ’a b o rd ,  il a été ju g é  p ar  arrêt d u  p a r le m e n t .d e  P aris  , du 

5 février 1 7 8 6 ,  au  sujet  de la terre d e  P o l i g n y ,  q u e  dans les pays  

a l lo d ia u x  où il n ’y  a p o int  de statut c o n tr a ir e ,  l ’a llodialité  est aussi 

b ie n  de d roit  p o u r  les se igneuries décorées de h a u t e ,  m o y e n n e  et 

basse ju s t ic e ,  q u e  p o u r  les fonds possédés en  roture ( M e u l i n , /. c .,  

p. 100).

Q u a n t a  la  r é s e r v e 'd e  la directe seigneurie, ces m o ts  11e doiven t  

ici é v id e m m e n t s ’e n te n d re  que du dom inium  directum  des em p h y té o -  

t e s ,  de la  directe emphytéotique telle  q u ’on l ’e n te n d  d an s les lois 

r o m a in e s ,  d an s  l ’éd it  du  m ois d ’août 1G 9 2, et d an s la d éclaration  

du 2 janvier 1769. E n  ce s e n s ,  la d irecte  se ig n e urie  11e t ie n t  rien 

de la féodalité. C ette  in terp rétation  sort n a tu re l le m e n t  de la c o m b i

naison des articles 1 et 2 du ch ap itre  5 i de la c o u tu m e  d ’A u v e rg n e ,  

p u is q u e ,  su ivan t l ’article i e r , tou s  cen s et rentes  d u s  sur h éritages 

certains e m p o rten t  directe seigneurie  , et que l ’article 2 porte aussi 

q u e  q u ic o n q u e  acqu iert  cen s o u  rente  sur  fon ds a l lo d ia l ,  acq u iert  la 

directe; q u e ,  de cette  iden tité  d o n t  se sert la  c o u tu m e  d an s d e u x  ar

ticles qui se su ive n t,  il fau d ra it ,  p o u r  in terp réte r  le m o t  directe dans 

le sens fé o d a l ,  aller ju s q u ’à dire que to u t  p a rticu lie r  qui a lién ait  

son fonds en A u v e r g n e ,  m o y e n n a n t  u n e  red e va n ce .,ce n s  ou ren te ,  

se faisait  u n  f ie f ,  se fo rm a it  u n e  vra ie  d irecte  féodale  : ce qui est 

a b s u r d e ,  et ce  q u e  la c o u tu m e  d ’A u v e rg n e  ne  suppose nu lle  paft. 

( Voyez, l ’arrêt de la C o u r  de cassatio n , d u  21 b r u m a ire  an 1 /j, dans 

M erlin , /. c. p. 1 0 7 ) .

L a  d irecte  p u re m e n t  e m p h y té o t iq u e  n ’a pas été com prise  dans 

l’abolit ion du régim e fé o d a l ,  et les  rentes récogn it ives  de cette  d i

recte  subsistent en core  a u jo u r d ’hui d an s toute  leu r  é te n d u e .  C ’est 

c c q u i  a été  jugé  par u n  arrêt de la C o u r  de c assation , du 26 pluviôse

a
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an 1 1 ,  q u ’on p e u t  vo ir  d an s S i r e y ,  5 , i , 162. O n  y  lit  q u e  la directe  

qui tirait son  e x is te n ce  de cette  a n c ie n n e  ma’x im e  : nulle terre sans 

seig n eu r, est la seule  q u e  les lois a ien t  a b o lie ;  q u e  celle  qui devait 

son ex isten ce  à u n e  co n c e ss io n  de fo n d s  subsistera ta n t  q u e  la loi 

n ’ôtera pas au prop riétaire  le d roit  de co n fé re r  sa p rop riété  m o y e n 

n a n t  u n e  re d e va n ce  q u e lc o n q u e ,  c ’e s t-à -d ire  q u ’elle existera to u 

jours.

Un avis du  C o n s e i l - d ’É ta t  ( S. 8, 2, i 3 4 ) a assim ilé  la c lause  d e  

p erp étu ité  des lo c a te r ie s o u  e m p h y té o s e s  p erp étu e lles  à la réserve de 

la d irecte se ig n e u r ie ,  et l ’a qualifiée  de féo d ale .  M ais ,  o u tre  q u e cet  

avis a b ie n  p eu  de poids d a n s  u n e  pare il le  q u e s t io n ,  la d irecte  sei

g n e u rie  n ’a y a n t  rien d e  féodal dan s la c o u tu m e  d ’A u v e r g n e ,  la féo 

d alité  n e p e u t p a s  p lu s s e  p ré s u m e r  d a n s c e t te  c o u tu m e  p o u r  la c lause  

de p erp étu ité  que p o u r  d ’autres  c lauses.

Q u a n t  à la réserve des lods et ven tes,  elle es t  en core  a tta ch ée  à la 

n a tu re  do l ’e m p liy té o s e  , q u i  em p o rte  à c h a q u e  m u ta t io n  u n  d roit  

de lo d s ,  taudimium .

L e s  re d e va n ce s  e m p h y té o t iq u e s  d o iv e n t  d o n c  co n t in u e r  d ’étre  ser

vies c o n f o r m é m e n t  a u x  titres qui les co n s titu e n t  : c ’est ce q u e  d é c id e  

fo r m e l le m e n t  u n  d écret  im p éria l  du  25 n ivùse an  i ô ,  rapp orté  dan s 

' M erlin ,  /. c .,  p .  1 54 -

11 serait  facile  de m u lt ip lie r  les autorités et les citations;. m ais  nous 

c ro y o n s  in u ti le  d ’en trer  d a n s  p lu s  de détails sur  un p oin t  q u i  ne n o u s 

paraît p o in t  souffrir de d ifficulté.

11 est c e p e n d a n t  u n e o b je ct io n  g rave  q u ’on p e u t  tirer des termes 

de 1 acte d u  î a  n o v e m b re  16 8 3 , lequ el  stipule le droit de fa ire guet et 

gçirde au château de la Roque. C ette  st ip u la tion  p o u rra it  paraître  féo

dale  , d ’après les term es exprès de l ’artic le  10 du titre 2 de la lo id e s  , 

i 5 - 2 8  m ars 1790. Mais 011 a vu q u e les st ip u la t io n s  de lods et ventes, 

et autres q u e  les  lois d é c lare n t  féod ales , ne l ’éta ient  pas d an s la c o u 

tu m e  d ’A u v e rg n e  ; il en é ta itd e  m ê m e d u  d ro it  d é fa ire  g u e t  et garde. 

C e n ’était  pas d an s cette c o u tu m e  u n e serv itu d e personn elle  ; 

m ais b ien  u n e  servitude r é e l le ,  é tab lie  d an s  l ’in té rê t  c o m m u n  tant

F  10
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d u  s e ig n e u r q u e  des p a y s a n s ,  qui avaient le droit de se ré fu g ier  en.cas 

d e  péril é m in e n t ,  avec leurs b ie n s ,  d an s le ch â te au . C ’est de là que 

v e n a it  le droit de g u e t  et gard e,  qui était  c o m m a n d é  p ar  le u r  pro

pre in té r ê t ,  et qui l e s  ob lig ea it  à. c o n tr ib u e r  avec le s e ig n e u r  à 

certain es rép a ra t io n s  d éte rm in é e s  par l ’usage . U ne preu ve  q u e  ce 

droit n ’était  pas une servitude p erso n n e lle  établie  en fave ur  du  sei

g n e u r ,  c ’est q u e  si le c h â te a u  était trop é lo ig n é  ou trop petit  et q u ’i l '  

ne p û t  c o n te n ir  les p a ys a n s  avec leurs b ie n s ,  ils ne d eva ien t  p lus ni 

g uet  ni g a r d e , et avaien t  le d roit  d ’aller  faire guet  et gard e  ailleurs, 

p r è s d ’u n  c h â te au  p lu s  v o is in ,  ou qui p û t  au  b es o in  les recev oir  e u x  

et leurs b ien s. Il faut l i r e ,s u r  cette  q u e s t io n ,  la P ra tiq u e  de M asu er,  

éd itio n  de P a r i s ,  1 5 19 , fol. 102. N ous n ous b o rn e ro n s  à en  rap 

porter  la tra d u c tio n  fran çaise  , p ar  A n to in e  F o n ta n o n  , 3'  éd itio n  , 

P a r is ,  1581. A u  t i t r e 8 ,  des ta ille s , collectes, g u ets, e tc ., p ag. 553 , 

§ §  i 4  et i 5 , on lit ce q u i  su it :

« §  14. L e  se ig n e u r  a y a n t  u n  cl iaste au  ou f o r t ,p e u t ,e n  te m p s  de 

» g u e r r e ,  co n tra in d re  les h a b ita n ts  de sa ju r id ic t io n  à faire le g u e t,

>> çt c o n s é q u e m m e n t  les rép aratio n s  e n  son c l ias te au . T o u te s fo is ,  il 

» faut co n sidérer  si le c l ias teau  est assez fort en g ra n d e u r  et forte-  

» resse p o u r  la  d éfen se  desdicts  h a b ita n ts  et de leurâ b i e n s , et si les- 

» d icts  h a b i ta n ts  p e u v e n t  avo ir  accès  a u d ict  c l ias te au , en péril éini-  

» n e n t  : car  s’il y  avait lo n g u e  d is ta n c e ,  de fa ç o n  que l ’a c c è s  le u r  

»soit quasi  im p ossib le  , ils doiven t  avoir reco urs  au p lus p ro c h ain

• c l ia s te a u ,  et en  ice lu i  faire le g u e t  et ré p a ra t io n s . . . .  T o u te s fo is ,  le 

» s e ig n e u r  est te n u  de c o n t r i b u e r , p a rc e  q u e ce la  r e d o n d c  princi-  

» p a ie m e n t  à son util ité .

» §  15. Q u a n t  a u x  forains se Retirant avec leurs bien s en  q u elq u e  

»ville m u ré e  et garn ie  de fo ss e / ,  ils so n t  tenus à la réfection  et 

p réparation  d ’ic e u x  , se lon la fa cu lté  des b ien s  q u ’ils y  on t  m i s ,  

» en core  qu ils a ien t  des m a is o n s  lo u é e s ,  p o u rce  q u e cela  v ien t au 

» profit et utilité d ’un c h a c u n .  E t  en  o u tre ,  y  fa isant leu r  d e m e u re  et 

« résidence en cas de péril é m in e n t ,  p eu ve n t être con train ts  de faire 

»le g ue t  et a ss is te ra  la garde des p o rtes ,  p r in c ip a le m e n t  s ’ils ne le
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» faisaient en  autre lieu. A u tre  chose  serait des rép aration s des che- 

» m ins et des p o n t s ,  car  leurs locateu rs  son t ten u s à c e la ,  c ’est-à- 

»dirc les p rop rié ta ires  des m aison s q u ’ils t ie n n e n t  à lou age .  A u ssi  

» un forain  n ’est te n u  de p a y e r  la  taille r o y a le ,  p o u rc e  q u ’elle doit 

» s ’im p oser  a u x  p erson n es en raison des b ien s. >•

N ’est-il p as  é v id e n t ,  d ’après c e  la n g a g e ,  que d an s la c o u tu m e  

d ’A u v e rg n e  la servitude de g u e t  et garde n ’était p a s d u e à  la p e rso n n e ,  - 

m ais  à la ch o se  : ce qui ne p e u t  co n stitu er  un e  servitude féod ale  ? 

L e  c aractère  des servitudes féodales est d ’etre p u r e m e n t  p erso n n elle s  

et de c o n tra in d re  u n e p erson n e au service d ’une autre perso n n e. M ais 

lorsq ue l ’ob lig ation  a p o u r  o b je t  l ’en tre t ie n  ou  la réparation  d ’u n  

b ien  c o m m u n ,  tan t  d an s l ’in térêt  de l ’o b lig é  que du  co-tr^itan t,  o ù  

p e u t  être la féodalité  ? O r,  les c h â te a u x ,  en A u v e rg n e ,  é ta ie n t,  c o m m e  

on vient de v o ir ,  l ’asile forcé  des p o p u la t io n s  circon voisines ; elles 

p o u v a ie n t  s ’y  retirer,  s ’y  loger  avec leurs fam illes ,  dan s des cas p ré 

vus. Ce droit n ’a certa in em en t  rien de féodal.

O n  p e u t  en core  lire ,  sur cette q u estio n , le C o m m e n ta ir e  de C h a 

b r o l ,  su r  l ’art. 455 de la c o u tu m e  d ’A u v e rg n e .  « L e  g u e t ,  d it- il ,  

»page  449» to m e  3 , est u n e  espèce de corvée  établie  p o u r  l ’utilité 

» c o m m u n e  des justic iab les  et du  se igneur. C e  droit a pris sa naissance 

» d an s ces tem ps m a lh e u r e u x  où n u l  n ’était  en  sûreté c h e z  soi ; tel 

» qui s ’était  c o u c h é  libre se trou va it  esclave à son réveil : ses effets 

» é ta ien t  pillés j sa fe m m e  et ses filles violées ; la force et la violence 

» d éc id a ien t.  L e s  se ig n e u rs lé s  p lus puissan ts se fo rt i f icrcn td a n s leurs 

» c h â te a u x ;  leurs sujets ét e m p h y té o te s  s ’y  retiraient avec leurs e f-  

« fe t s ,  q u a n d  i ls 'é ta ie n t  m e n a c é s  de q u e lq u e  in v a s io n ;  p o u r  a c -  

» qu ér ir  ce dro it ,  ils s ’assujettissaient à g ard er  le c h â te au  et à en tre

t e n i r  les fortifications; les voisins s ’y  s o u m e tta ie n t  aussi lo rs q u ’il 

» n ’y avait point de ch â te au -fo rt  d an s le lieu où ils h ab ita ien t.  » Ces 

paroles p ro u v e n t  b ien  que le g u e t , e n  A u v e r g n e ,  était é tabli  dans l ’in

térêt c o m m u n  du se ig n e ur  et des justic iables.

Nos principes so n t  consacres par un arrêt de la C o u r  de cassation, 

du 3 juin i 835 , rapporté par Si rey, to m e  35, prem ière  partit1,



p ag. 024 et suivantes. N o u s l ’avons c ité  te x tu e l le m e n t  en e n t ie r ,  

a u x  p ièces justif icatives, 2 '  p artie ,  n° 6. . , -

V o y o n s  m ain te n a n t  si les an cien s titres., in v o q u és  p ar  le Consul

t a n t ,n ’o n t  pas été  détruits  o u  intervertis p ar  les lois n ouvelles.

QUATRIÈME QUESTION.

Les baux dont i l  s ’ a g it n ’ ont été détruits ou intervertis, à l ’égard du  

bailleur originaire ,  n i par les lois des 18-29 décembre 1790 et 11  bru

maire an 7 ,  ni par les dispositions du C ode civil.

L a p re m iè re  de ces  lois, celle  des 18-29 d é c e m b r e  17 9 0 ,  qui dé

clare rac h e ta b les  tou tes  les ren tes  fo n c iè res  p e r p é t u e l le s , soit en  

n a tu re ,  soit en argen t, de q u e lq u e  espèce q u ’elles soient,  et q uelle  

q u e  soit leu r  o rig in e  {tit. t ,  art. 1 . ) ,  ne  ch a n g e a it  r ien  à le u r  n a 

ture im m o b i l iè r e , ni à la  loi q u i les régissait  (tit. 5, art. 5) ; e lle  

11e d érog eait  en  rien a u x  droits,- p r ivilèges et actions q u i '  apparte

n aien t  c i-d e v an t  au x  b a i l leu rs  de fo n d s ,  soit co n tre  les p ren e u rs  p e r

s o n n e l le m e n t ,  soit su r  les fon d s baillés  ;’i rente  (art. 1 , même titre).

Elle fixait le m o d e  et le t a u x  du  rachat.  T o u t  red e vab le  qui v o u 

lait  ra c h e te r  la rente  ou  red e va n ce  fo n c iè re  d on t son fon d s était  

g revé,  était  te n u  de re m b o u rse r ,  avec le capita l  d u  r a c h a t ,  tou s  les 

arrérages qui se trou vaien t  d u s ,  tan t  pour les a n n ées  antérieures , q u e  

p o u r  l ’a n n é e  c o u r a n t e , au p rorata  du  te m p s  qui s était  éco u lé  d e

puis la d ern ière  é c h é a n c e  ju s q u ’au jou r  d u  rac h a t  (tit. 5, art. i/j).

C ette  fa cu lté  de rac h a t ,  étant a u jo u r d ’hui de droit c o m m u n ,  n ’est 

p lu s  prescriptib le  c o m m e  elle l ’était  autrefois. Mais tout l ’efT etdece 

p r in c ip e  de la loi n o u velle  est d ’acco rd er  a u x  d ébiteurs  des rentes 

f o n c iè re s ,  u n  droit q u ’ils n ’avaient pas a n tér ie u rem en t.  C e  droit 

n ’est pas u n e  o b lig a t io n ,  et le d éb ite u r  de la  rente  est tou jours  p ar

fa ite m e n t  libre de la rac h e te r  a ux  co n d it io n s  vou lu es par la l o i ,  ou  

de c o n t in u e r  de la se rv ir ,  sous p ein e  de d égu erp issem en t,  faute  de 

p a ie m e n t  de la red evan ce .
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Après la loi du 18 d é c e m b re  1 7 9 0 ,  est v ç n u c  la loi du  11 b ru 

m aire  an 7 ,  sur le ré g im e  h y p o t h é c a i r e , qui porte', art* 7 ,  que les rentes 

constituées3 les rentes foncières3 et tes autres prestations que la loi a dé

clarées raclietables, ne pourront plus à l'avenir être frappées d ’hypo

thèques. C e t  article  est u n  g ra n d  pas vers la m ob ilisa t io n  des rentes ; 

m ais  cette m ob ilisa t io n  ne  résu lte  n é ce ss a ire m e n t  ni d e  ce que les 

rentes sont déclarées  rac lie tab le s ,  ni de c e  q u ’elles ne p e u v e n t  p lus 

être frappées d ’h y p o th è q u e s .

E lle  n ’a été parfaite  q u e  par les lois postérieures . 'Voyez les c o n 

sidérants d ’u n  arrêt de la C o u r  de c a s s a t io n ,  c h a m b re s  ré u n ie s ,  

du  27 n o v e m b re  i 855. (S. 55- 1 ,  900. — D. 56, 1, 4 i - )

D ’a i l le u rs ,  d an s a u c u n  c a s ,  on né p o u rra it  o pposer  au co n s u l

tan t la loi du  11 b ru m a ire  an 7 ,  p u isq u e  tou s  les titres q u ’il pro

d uit  à l ’a p p u i de ses p réten tio n s  o n t  été créés av a n t  cette  loi.

L e s  art. 529 et 55o d u  C o d e  civil so n t  les p r e m iè re s ' lo is - q u i  

a ie n t  ré e l le m e n t  c h a n g é  la n atu re  des r e n t e s , les p rem iè res  qui les 

a ie n tre n d u e s  e n t iè re m e n t  m e u b le s .  «Dans l ’an c ie n n e  ju r is p r u d e n c e ,  

» d itM . T o u l l ie r ,  tom e 5 , n° 552 ,  pag. 2 2 1 ,  elles ( le s  r e n te s )é ta ie n t  

»des droits r é e ls ,  des d é lib a t ion s  de la p ro p rié té ;  et c o m m e  p e r-  

» son n e ne p e u t  être fo rcé  de vendre son b i e n , il était  de le u r  essen ce 

» de n ’être pas r a c l ie t a b le s , te l le m e n t  q u e si la facu lté  de les ra c h e 

t e r  était  stipu lée d a n s  le co n trat  de bail à r e n t e ,  cette  fa cu lté  se 

» p rescrivait  p ar  tren te  ans.

» M ais le C o d e  les déclare  m e u b le s  et e ssen tie l lem en t  r a c h e tù b le s .  

»sans q u ’on puisse st ip u ler  le con traire  (art. 5 2 9  c t 55o). Il en  r é -  

» suite q u e l le s  ne so n t  p lus des droits r é e ls ,  et q u ’elles n ’affecten t 

» p lus  le fonds q u e  p ar  h y p o th è q u e  ou privilège. L ’obligation  de les

• p u rg e r  n 'est d o n c  plus p u r e m e n t  réelle  d an s la p e rso n n e  du  p re -  

»n eur  ou d e  ses héritiers ,  qui ne p e u v e n t  p lu s  se l ib érer  a u tre m e n t

» que p ar le r a c h a t .......

• M ais à l ’ég ard  des rentes fon cières  créées a n té r ie u re m e n t  à la 

’ p rom u lgat io n  du C o d e ,  q u o iq u e  a u jo u r d ’hui m e u b le s  et ra c h e ta -  

» )>les, le d é b ite u r  ou ses héritiers p eu v e n t  e n c o re  s ’en libérer p a t  le



».déguerpissem ent o u  a b a n d o n  de fon d s,  p arce  q u e  les dispositions du  

» C o d e  ne  p e u v e n t  avoir  d ’effet rétroactif.  »

C ette  d istin ction  est fort im p ortan te  d an s l ’espèce proposée. Si - 

l ’on ne  p e u t  faire rétroag ir  les dispositions d u  C o d e  civil p o u r  res

tre indre les droits du  p re n e u r  ou de ses h éritiers,  o n  ne le p e u t  pas 

dav an tage  p o u r  restreindre les droits q u e  lés lois a n c ie n n e s  d o n 

n aien t  au bailleur. Il fa u t  respecter t o u s  es droits a cq u is ,  sous p ein e  

d e  vio ler  la g ran d e  et salutaire m a x im e  q u e les lois ne disposent que 

pour l ’avenir.

D e là nous c o n c lu o n s  que le b a i lleu r  e m p h y té o t iq u e  o u  ses h é 

r it iers ,  propriétaires de rentes fo n c iè re s  créées  avant  la p r o m u lg a 

tion d u  C o d e  civil,  o n t  to u jo u rs  l 'a c t io n  en  d é gu e rp iss e m e n t,  faute 

de p a ie m e n t  de la re d e v a n ce ,  et q u ’a u c u n e  prescription  ne  doit  leur 

être opposée à cet  é g a r d , p arce  q u e  le p re n e u r  ni ses h éritiers  ne  

p e u v e n t  p rescrire  contre  le u rs  titres. '

J u s q u e  là  ces p rin cip es  ne  n o u s  p a ra issen t  p a s 'd e v o ir  être c o n -  

. te s té s ;  m ais  le c o n s u lta n t  ne dit pas d e p u is  q u elle  é p o q u e  les rentes 

e m p h y té o t iq u e s  d o n t  il s ’agit  o n t  cessé d ’être p a y é e s ,  ni s ’il y  a des 

t iers-acquéreurs.

N o u s p e n so n s  q u e s ’il n ’y  a p o in t  de m u ta t io n ,  ni d 'interversion 

de t i t r e ,  ni d é n é g a tio n  légale  d e l à  r e d e v a n c e ,  la cessation de p a ie 

m e n t  des rentes  e m p h y té o t iq u e s  ne  saurait  suffire p o u r  la p rescrip 

t io n , q u elle  q u e  p û t  être sa d u r é e ,p a r c e  q u e la p rescription  doit avoir 

un p oin t  de d épart  autre q u e le titre de la red evan ce .  S ’il en était  

a u t r e m e n t ,  on prescrirait  contre  son t it r e ,  on vio lerait  ce  cé lèb re  

ax io m e q u i,  d ep u is  des s ièc les,  fo r m e  la règle de nos tr ib u n a u x  : ad 

primordiurn titu li om nis form atur eventus.

S ’il y  a des l ie rs -a c q u é r e u r s ,  il fau t  d is t in gu er  s ’ils o n t  ach eté  

avant ou après la p ro m u lg a t io n  du C o d e  civil.

S ’ils o n t  a ch e té  av a n t  la p ro m u lg a t io n  du  C o d e  c iv i l ,  il faut e n 

core d is t in g u e r  s ils o n t  fait ou n o n  la signification du transport au 

b a illeu r  originaire. C e  n ’est que dan s l ’h y p o th è s e  de cette s ig n ifica-
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tion q u ’ils se so n t  d o n n é  u n  titre propre , un titre n o u v e l  qui peut 

op érer la p rescription  , p a rc e  q u e c e l te  s ignification  p e u t  être c o n 

sidérée c o m m e  u n e  d é n é g a tio n  du d o m a in e  d irect  au b a illeu r  e m 

p h y té o t iq u e ,  c o m m e  u n e  c o n trad ic t io n  de son titre : ce qui suffisait 

a u tr e fo is , 'e t  suffit e n c o re ,  p o u r  o p érer  u n e  in terversion  de titre. —  

V o y e z  U u p e rr ie r j  Q uestions n otables , liv. 2 ,  ch ap. 7 ; — M erlin., 

v° P rescrip tio n s , 5e é d i t i o n , p a ge  477 > et le C o d e  c iv i l ,  art. 2208.

S ’il n ’y  a p o in t  eu de signification  de t ra n s p o rt ,  ils 11e son t en 

q u elq u e  sorte q u e  de sim ples m an d ataires  de leu r  v e n d e u r ,  qui n ’a 

pu leu r  co n fére r  q u e  les droits q u ’il avait lu i - m ê m e .  L e  v e n d eu r  le u r  

a transm is les b ien s  avec toutes  les ch a rg es  d o n t  ils é ta ie n t  grevés , 

e t  il ne  p o u vait  pas en être a u t r e m e n t ,  car les acqu éreu rs  étaient 

ten u s de p u rg e r ,  p o u r  se g a r a n t ir  de toutes p o u rs u ite s ,  et p ar  c o n 

sé q u e n t  tenus de re m b o u rse r  le ca p ita l  de la rente. (A rrê t  de la C o u r  

de ¡Nîmes, du  20 fr im aire  an i 4 - —  S. 6 ,  2-82. ) S ’ils ne l ’o n t  point 

f a i t ,  ils ne son t p o in t  v a la b le m e n t  saisis à l ’égard  d u  b a illeu r  e m 

p h y té o t iq u e ,  et ils n ’o n t  p u  c o m m e n c e r  a u c u n e  prescription  con tre  

lui,  p arce  q u ’ils n ’o n t  p o in t  et  q u ’ils ne p e u v e n t  in v o q u e r  cette  sorte 

d ’interversion  de titre q u i  résu lterait  de la  signification  d u  tran s

port au vrai propriétaire. A in s i ,  les t iers-détenteurs n ’ont acquis 

d ’autres droits q u e  c e u x  des p ren e u rs  o rig in a ires ;  ils son t à leurs 

lieu et p la c e ,  et la vente  est c o m m e  non a ven u e  à l ’ég ard  du  b a i l

leu r  e m p h y té o t iq u e .  E lle  n ’a d ’effet p o u r  l ’a ch eteu r  q u ’à l ’ég ard  du 

v e n d e u r ;  elle n ’en a p o in t  à l ’égard  des tiers a u x q u e ls  le transport 

n ’a point été signifié. Le 10 ventôse an 1 2 ,  le t r ib u n al  d ’appel de la 

Se in e  a jug é  q u ’en pareil c a s ,  le d é fa u t  de signification  équivalait  

au d éfau t  de t i t re ,  et q u e  le nouvel  a c q u é re u r  n ’avait jam ais  été  va

lab lem en t  saisi à l ’égard  des tiers. ( S. 4 > 2, 704 )• H n ’a d on c pu 

prescrire co n tre  eu x  , ni par les an cien s  p r in c ip e s ,  ni par les n o u 

ve au x  qui les r e p ro d u is e n t ,  ainsi q u ’il résulte  des term es d e  l ’article 

a2.")8 du C o d e  c iv i l ,  qui n ’a d m e t  de prescription  en faveur des d é 

tenteurs précaires co n tre  les bailleurs orig in aires  de b ien s  im m o b i

l ie rs ,  que tout a u ta n t  q u ’il y  a eu interversion de t itre ,  soit p ar  une



v a u sc  venant d ’u n  t ie rs ,  soit par la co n trad ict io n  au droit du  pro

p r ié ta ir e , qu i est ici le b a i l le u r  em p h y té o t iq u e .  i,

Si l ’acquisition des bien s e m p h y té o t iq u e s  est postérieure à la p ro 

m u lg at io n  du  C o de  c i v i l . il est certain que la m ob ilisa tion  des re n 

tes , *par l ’effet de la  loi n o u v e l le ,  les a ren d u es  prescriptibles par 

trente  a n s ;  m ais cette prescription ne p e u t  c o m m e n c e r  q u e  du jou r  

de l ’acqu isit ion  faite après la p ro m u lg a t io n  du  C o d e  civil. Elle  ne 

p e u t  d ater  de cette  p r o m u lg a t io n , parce q u ’elle ne cou ra it  pas au 

profit  des ven d eu rs ,  déten teurs précaires des b ie n s  em p h y té o t iq u e s .  

11 ;n’y  a eu  interversion de titre par le fait de la loi q u e  p o u r  les n o u 

ve au x  acq u éreu rs  se u lem en t.  C e t te c ir c o n s ta n c e n e  le s a p a s  dispensés 

d e  se co n fo rm e r  a u x  articles 2 1 83 et 2 1 8 4  du C o d e  civil ,  qui p rescri

vent la notification à faire p a r le  n o u veau  propriétaire  aux  créan ciers ,  

avec offre de p a y e r  ju s q u ’à c o n c u rre n c e  s e u le m e n t  du prix., toutes 

les dettes exigib les  ou n o n  exigib les .  S ’ils o n t  n é gligé  de rem p lir  ces 

co n d itio n s  , ils 11e p e u v e n t  a u jo u r d ’h u i  ré c lam e r  le  bén éfice  de ces 

lois p ou r se g arantir  de l ’effet des poursuites  du b a illeu r  e m p h y té o 

tique. P e u  im porte  q u ’en soi la c ré a n c e  soit d ésorm ais prescriptible  

011 non p rescriptib le;  du m o m e n t  que le b a i lleu r  e m p h y té o t iq u e  rtv 

paraît avec son titre , et q u ’il p e u t  agir  d ir e c te m e n t,  la question  ne 

doit p lus être con sidérée  d ’une m an iè re  a b so lu e ;  elle est toute  re

lative, e t  q u a n t  à l u i ,  sa créan ce  origin aire  reste im prescriptib le .

T o u te fo is ,  il est possib le  que le b a i lleu r  e m p h y té o t iq u e  11e se soit 

pas co n fo rm é  a u x  dispositions de l ’article  07 de la loi d u  11 b r u 

m aire  an 7 , qui voulait  q u e  les droits d ’h y p o th è q u e  ou  p riv ilè ge ,  

ex istants lors de la p u b licatio n  d e c e t t c  lo i ,  fussen t inscrits dan s trois 

m ois  p o u r  tout délai. M ais cette  n é g lig en ce  ne doit  pas lui faire 

perdre ses droits. L ’article  267 de la loi du 9 m ess id o r  an 3 , repro

duit  depuis par l ’article  3 g  de la loi du  11 b ru m a ire  an 7 ,  se borne 

à déclarer  que les h y p o th è q u e s  qui n ’auraient pas été inscrites dans 

le délai voulu  n ’a ura ien t  effet q u ’à co m p te r  du jour de l ’inscription 

qui en sera requise  p o stér ieu rem en t  : —  c ’est là toute la  p ein e  légale 

de la négligen ce.
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Mais que doit  faire le c o n s u lta n t  p o u r  ren trer  en  possession di

ses droits?

L a  loi 2 , Code de ju r isp . emphyt. , d é c id e ,  en g é n é r a l , que l 'em - 

p liytéote  q u i ne paie pas p e n d a n t  trois a n s ,  ou ne con sign e  pas les 

arrérag es ,  perd  to u t  le droit q u ’il avait  su r  la ch ose.  Il est d 'ailleurs 

ordinaire de stipuler  d an s les b a u x  à rente  q u e , faute  de p a ie m e n t  

p e n d a n t  trois ans, le contrat d em eu rera  n u l  et ré so lu ;  a in si,  la réso

lutio n  s ’opère tan t en  vertu de la co n v e n t io n ,  q u ’en co n s é q u e n c e  de 

la loi.

Mais cette  privation  n ’a pas lieu de plein  droit : il faut la d e m a n 

der en  justice. 11 n est pas nécessaire  de p ren d re  inscrip tion  p ou r  

la con servation  de cette facu lté ,  qui n ’est p o in t  so u m ise  aux fo r m a 

lités établies p a r  les lois su r  le rég im e h y p o th é ca ire .  (Voir a ux  p ièces  

justif icatives, 2*partie, n ° 7 ,  l ’arrêt de la C o u r  de cassation, d u  1 1 o cto 

b re 1 8 1 4 , S . , i 5 , î ,  i4 7 - ) U n a u t r e a r r è t d e la m ê m e C o u r a p a r e i l l e in e n t  

d é c id é ,  le i 6 j u i n  1 81 1 ,  q u ’un bail  à rente  foncière  ren ferm e essen

tie l le m e n t  un p acte  c o m m is s o ire ;  q u ’il n ’em porte  de sa nature 

a liénation de propriété  q u e  sous la co n d it io n  de p a ie m e n t ;  q u ’ainsi 

le créan cier  d ’une ren te ,  créée  p ar  con ce ss io n  de fonds, p e u t  d e

m a n d e r  le d é g u e r p is s e m e n t ,  faute de p a ie m e n t  des a rré ra g e s ,  e n 

core  q u ’il n ’ait pris a u c u n e  in s c r ip t io n , q u e  l ' im m e u b le  ait été 

h y p o th é q u é  au profit  d ’u n  t ie rs ,  et q u e  le d é b ite u r  de la rente  ait  

la facu lté  de la racheter.  (V oir  S . , » 1 , 1 ,  53; ,  et les p ièces justif ica

t ives;  a* partie ,  11" 8. )

C ette  action  en d égu erp issem en t est u n e  action  qui se rattache 

a u x  a n c ien s  p r in c ip e s ,  et q u i ,  par cela  s e u l ,  n ’est pas m ob ilière .  

M ais ,a lo rs  m ê m e  q u 'e l le  aurait  été  ren d u e  m o b il iè r e ,  elle ne p o u r

rait pas être prescrite avant le 5 i m a r s  1858 , p u is q u e ,  m ê m e  dans 

la p lus fâ ch eu s e  h yp oth èse  , la prescription  11e p o u rra it  co u rir  q u ’à 

partir  de la qu atr ièm e a n n ée  après la p rom u lg a t io n  du C o d e  civil.

L e  c o n s u lta n t  devra d on c m ettre  les d é t e n t e u r s  d e  s e s  l i i o n s  en 

d em eu re  de lui p a ye r  : i° u n e a n n ée des arrérages des rentes et re

devances foncières st ipulées en service de j o u r n é e s  d 'h o m m e s ,  de



c h e v a u x ,  b êtes  de travail et de so m m e  ou de v o i t u r e , évalu és ainsi 

que de droit ;

2° T rois  a nn ées des arrérages des rede van ce s  fon cières  st ipulées  

en  argent c o m p ta n t ,  et de lui servir ù l ’aven ir,  e x a c t e m e n t ,  lesdites 

r e n ie s ,  a n n ée par a n n é e ,  si m ie u x  ils n ’a im e n t  d é g u e r p ir ,  ou les 

racheter.

L a  raison d e c e t te  d istin ction  est pu isée  dan s l’article  i 5 d u  titre 5 

de la loi du  18 d é ce m b re  1790, qui porte  q u e les rentes  et re d e 

vances en  nature n e  s ’arrérageront point.

E n  r é su m é  , il reste établi : i° que les re c o n n a is s a n c e s  p rod u ites  

p o u rra ie n t  dispenser le c o n s u lta n t  de représen ter  les titres p r im o r 

d iau x  a u x q u e ls  elles se r é fè r e n t ;

20 Q u e  ces titres son t im p rescrip tib les  ;

5° Q u e  les rentes  q u ’ils o n t  établies ne son t pas frappées de n u l

lité c o m m e  fé o d a le s ;

4° E n l i n ,  q u e  ni les lois des 18 -2 9  d é c e m b re  1 7 9 0 ,  et 11 b r u 

m aire an 7, ni les d ispositions du  C o d e  civil ,  n ’ont c h a n g é  la nature 

de ces rentes en  les ren d a n t  rach e tab les  , et q u e  le c o n s u lta n t  a to u 

jours le droit de rentrer  d a n s  ses p ro p rié té s ,  si m ie u x  n ’a im e n t  les 

déb ite urs  , soit d é g u e rp ir ,  soit ra c h e te r ,  ou servir les rentes.

D élibéré  à P a r is ,  le 5 m ai 1837.
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PIÈCES JUSTIFICATIVES

P R E M I È R E  P A R T I E .  —  T I T R E S .

( N ' â . )

LA ROUSSIÈRE.

Antoine et Guillaume Trine, cousins, laboureurs, habitants du village de 

la Roussière, paroisse de Saint-Clément, lesquels, solidairement l’un pour 

l’autre, et le seul pour le tout, sans faire division ni discussion, y  renonçant 

de leur bon gré et volonté, ont reconnu et confessé tenir et posséder en 

emphytéosc perpétuel, tènement et pagézie, du puissant seigneur messire 

Claude de Brezons, chevalier, seigneur, baron de La R oque, Montmayoux, 

Paulhac, Bulsac et Samtheran, résidant ordinairement h son château et place 

dudit Paulhac, près la ville de Brioude, absent, mais pour lui présents, 

stipulants et acceptants, les notaires royaux soussignés h l’original du présent, 
comme personnes publiques, commissaires députés en cette partie, à savoir: 

Un domaine et tènement appelé de la Roussière, situés audit village, et 
appartenances d’icelui, consistant :

i* En une maison à trois étages, couverte de tuiles, contenant sept toises 

de face et trois et demie de profondeur;

a0 Une élable et grümge contenant dix-huit toises de face et quatre de 

profondeur ;

3° Autre ¿tnb'le et grange contenant environ douze toises de face et quatre 

de profondeur;

4° Autre ¿table et grange contenant cinq toises de face et trois do pro

fondeur ; »

5° Autre élable et grange contenant huit toises de face et quatre de pro
fondeur.

Cours et terrains contigus auxdits bâtiments :

i° Un jardin potager et h chanvre de la contenue de quatre seterées, h< 
semer chenovis;

a0 Loges l\ pourceaux et volaille;



5° Divers prés tic la contenue de quatre-vingts journaux de faucheur;

4° Un moulin h deux meules dans l’un desdits prés , sur le ruisseau 

d’égout;

5° Divers champs de la contenue de soixante seterées terre labourable;

6° Divers pâturages, bois et autres terres inculles, de la contenue de cent 

seterées terre ;

7° Une montagne avec dcuxburons et loges h veaux et à pourceaux , de la 

contenue de cinquante têtes d’herbage ou environ , compris la troisième 

partie d’un bois situé dans ledit tènement de la Roussière, appelé de la De- 

vèze, contenant en tout trente seterées ou environ, et d’ icelui prendre et 

user pour chauffage, y  passer lesdits bestiaux, le tout conjoint et incorporé 

ensemble, tenant et aboutissant dans le même tènement appelé de la Rous

sière, qui fut donné et délaissé à titre de nouveau bail emphytéotique per

pétuel, par défunt puissant seigneur messire Jacques de Brezons, vivant, 

seigneur baron desdites terres et seigneuries, capitaine d’une compagnie 
d’ordonnance, et maréchal de camp de l’armée du r o i , h Pierre et Antoine 

Trinc frères, pères desdits reconnaissants, suivant lo contrat sur ce, fait et passé 

par-devant Boissy, notaire royal à Vic, le trois février mil six cent vingt-neuf, 

où les propriétés, possessions et héritages composant ledit tènement sont 

spécifiquement dénombrés, le tout h présent confiné en son entier, du sep

tentrion par les montagnes appelées d’Esclaux et de Lalandes; du midi par 

les prés et champs de Pierre T r in c ,  fils dudit Antoine reconnaissant, et le 

pré du seigneur de Lasalle Salvagnac; d’orient par le bois dudit seigneur 

d’un bout h l’autre; et d’occident par la montagne dudit seigneur, appelée 

de Belle-Vesle, auxquels confins, bornés et limités, doivent être mis et 

ailichés suivant ledit contrat de bail emphytéotique;

8* Plus, leur part et portion de pâtureaux communs, fraux, bois et autres 

choses qui sont communes, indivises, entre eux et les autres habitants em- 

phytéotes de ladite seigneurie de La Roque, et spécialement du bois de la 

Boulesque , appartenant en propre audit seigneur, étant situé 5 l ’endroit du 

côté de la montagne de la Cepceyrc, pour leur usage. Quant aux outils ara

toires et autres nécessaires pour lo service dudit tènement et domaine de lo 

Roussière , encore de pouvoir faire passer et repasser toute sorto de bétail 

dudit domaine dans le bois de la Goulcsque dudit seigneur, et do couper 

toutes sortes de bois, arbres, buissons des haies et endroit* dépendant do
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tout ledit tèncment, et ledit bois étant coupé, le pouvoir vendre h autrui 

ou faire b rû ler , et autrement en faire et user ainsi que bon leur semblera.

Sous les cens et redevances :
Annuellement et perpétuellement en pagézie, de la quantité de soixante- 

huit quintaux fromages de montagne, un quintal beurre aussi de montagne, 

poids de la ville d’Aurillac !

Quatre gellines;

Un veau de lait gras, le tout bon, suffisant, et de recette; que Iesdits Trinc 

cousins, reconnaissants solidairement comme dessus, ont promis et s’obligent 

payer et délivrer audit seigneur, ses fermiers et receveurs, savoir:

Lesdits fromages peser et recevoir dans les burons de ladite montagne, ti 

chacun jour de Sainte-Foi, sixième octobre un chacun'an; et où il n’y  aurait 

assez de fromage d’été dans ledit buron pour suffire î» ladite quantité de 

soixante-huit quintaux ,  ledit seigneur, et ses successeurs h l’avenir, seront 

tenus de prendre le surplus qui manquera en fromage d’automne, qui se 

feront avant ln fête des Rois, aussi bons et de recette.

Lesdites gellines portables, et aussi ledit veau de lait gras, au château dudit 

La Roque, ¡celles gellines à Saint-André apôtre, et ledit veau ¿1 la fête de 
Pâques, après au suivant.

En outre, seront tenus lesdits Trinc reconnaissants, ou l’un d’e u x ,  par 

même solidarité que dessus, de faire audit seigneur, et sesdits successeurs 

h l’avenir, un port de vin avec une paire de bœufs chacun an, h l’arrière- 

saison et aux environs ladite fêto Saint-André apôtre, du vignoble du Quercy, 

audit château de La Roque perpétuellement.

Aussi ont reconnu lesdits Trinc, reconnaissants pour eux et leurs successeurs 

à venir, devoir audit seigneur, et h ses suctésseurs aussi à l’avenir, pour 

raison et à cause dudit tènement sus-confiné et déclaré, propriétés, posses

sions et héritages qui le composent, le droit de faire guet et garde audit 

château de La Roque, en temps dû et accoutumé, droit de lods et ventes, 
rétention par prélation.

Lnscmble, toute justice haute, moyenne et basse, mère mixte, empire et 

tout exercice d ¡celle, être bons et fidèles tenanciers, payer les susdits cens 

et redevances aux terme* ci-dessus réglés, et les autres droits et devoirs sei

gneuriaux, n y  mettro cens sur cens, ni autres charges, au préjudice dudit 

*cigneur. F  aire montre et vue oculaire d’iceux, (aire semblable reconnaissance
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quand requis en seront et leurs successeurs h l’avenir, et lui donner l’expé

dition en grosse î» leurs dépens, et généralement faire lout ninsi et comme 

de bons paysans sont tenus faire, le tout suivant et conformément audit bail 

emphytéotique dudit jour trois février 1G29, et sans rien innover aux parties, 

aux autres conventions portéos par icelui respectivement, mêm elesdits 

reconnaissants, à ce qui regarde l’effet do la taiile. Car ninsi tout, ce dessus, 

lesditsTrinc reconnaissants l’ont promis et juré n’y contrevenir directement, 

ni indirectement, h peine de tous dépens, domaiges et intérêts, et h ce faire 

ont solidairement, comme dessus, obligé, affecté, etliypothéqué, tous et cha

cun leurs biens , meubles et immeubles, présents et à venir , même et par 

exprès, sans qu’une qualité déroge ü l'autre, de la généralité h la spécialité, 

n i , au contraire , le susdit lènement reconnu , propriétés, possessions et 

héritages qui le composent, avec les fruits, revenus et émoluments d’iceux, 

pour quoi faire se sont soumis aux rigueurs de toutes cours royales qu’il 

appartiendra, même de la cour et juridiction ordre dudit seigneur de La 
Roque, voulant être contraints h l’ usage et stil d’ icelles et que une rigueur 
de cour; que,pour raison de ce, sera accommencé pour l’autre non cessant, 

renonçant à toutes exceptions de fait, de droit, qui pourraient être 5 ces 

présentes contraires.

Fait et passé audit lieu de La Roque, paroisse dudit Saint-Clément, dans 

la maison de Bernard Boisset, hôte, le douze novembre après midi, l ’an 

m ils ix  cent quatre-vingt-trois, en présenco de M* Guillaume Trin , prêtre 

de la communauté de l’église dudit Saint-Clément, et M* Guillaume Apchier, 

praticien du village de Lasscnac, paroisse de Cezeus, et Antoine Péchnud, 

clerc,  résidant audit Cezcns, signés ù l ’original des présentes, et lesdits 

reconnaissants n’ayant su signer de ce requis.

S ig n e ,  B l a k c ,  Notaire.

2/i ' HÈCES JUSTIFICATIVES.

( K* 2. )

L Ü L M  i i I l E .

Jean Bastides a in é , habitant au domaine de Lollièrc, paroisse do Snint- 

iilément, faisant tant pour lui que pour autre Jean Bastides, son frère, au-



quel il promet faire agréer et ratifier le contenu en ces présentes, toutes et 

«{liantes fois qu’ il en sera requis, î» peine de tous dépens, dommages et 

intérêts des intérêts, de son bon gré et volonté, a reconnu r l  confessé tenir 

et posséder en emphyléose perpétuelle, lènemenl cl pagézie, du puissant sei

gneur inessire Claude de Brezons, chevalier, seigneur, baron de La llofjuc, 

Montmayoux, Paulhac, Lalnac, Saint-Iléran et autres places,'résidant ordi

nairement h son château dudit Paulhnc, en la ville de Brioude, absent, mais 

pour lui présents, stipulants et acceptants, les notaires royaux soussignés, 

comme personnes publiques, commissaires députés en cette partie, h savoir : 

ledit domaine et linement appelé de Lollière, situé audit lieu et apparte

nances de Lollière, que ledit seigneur aurait ci-devant baillé et délaissé aux- 

dits Bastides frères, à litre d’investison et bail emphytéotique perpétuel, par 

contrat passé par-devant Martin, Boudesd, notaires, le vingt-huitième août 

mil six cent quatre-vingt-un : ledit domaine consistant en une maison h trois 

étages, couverte de tuiles, contenant cinq toises de face et trois et demie de 

prolondeur au four; loge h pourceaux; trois jardins, do la contenue, tous 

trois, d’environ six cartonnées, pour semer clicnevis, laitues de terrain; une 

élable et grange de la conteniie*de trois toises et demie de largeur ci seize 
toises de longueur, avec un aire sur sol; le tout contigii, allouant et abou

tissant, confinant en leur entier du Septentrion : par le grand chemin qu’on 

va de Paillieyrols en la ville d’Aurillac ; et de tous les autres aspects par les 

champs dépendants dudit domaine de Lollière. Plus deux prés joignants, l’ un 

appelé- Despradaux , et l’autre Duprodel, contenant tous deux environ huit 

journaux de faucheur, confinés ; du Septentrion par le ruisseau appelé de 

Cantcrimne; du Midi par ledit chemin dudit Pnillioyrols audit Aurillac; 

d’ Orient par un bois levé dépendant du domaine de la Fage; et d’Occidcnt 

par un pré et bois sive Vernieyres dépendant du domaine de Mourèzc. Plus 

un autre pré appelé le Manis, contenant environ six journaux de faucheur, 

confiné : du Septentrion par les prés et champs dudit domaine du Mourèzc; 

du Midi par le pré de derrière, la grango dudit domaine de Lollière; d ’ Orient 

par le pâturage et bois, broussaillc, appelé Labuge-Pialade; et d’Occidcnt 

par ledit champ de Derrière la Grungc ci-après reconnu. Plus ledit pâturage 

et bois, broussaillc, appelé la Buge-Pialade , contenant environ six selcrécs, 

confinant : du Septentrion pnr le chemin dudit Pnillioyrols audit Aurillac; 

du Midi par le champ appelé de Devant la Grango ci-après reconnu ; d’Orient
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pur le bois levé dudit domaine h la Fage; cl d’Occident par ledit pré du 

Manis ci-dessus reconnu. Plus ledit champ appelé de Derrière la G range, 

contenant environ trois seterées terre, partie duquel étant présentement en 

buge, confiné : du Septentrion par le chemin dudit domaine de Mourèze; 

du Midi pnr le chemin susdit ; d’ Orient par le même chemin ; et d ’Occident 

pnr autre chemin qu’on va dudit Mourèze h Paulhac. Plus un autre champ 

appelé de Devant la Grange , contenant environ quarante-cinq seterées, 

confiné : du Septentrion par le susdit chemin'dudit Paillieyrols audit Au- 

rilluc; du Midi par le champ d’ Ktienne Fabre , maréchal; et d’Occident 

pr.r les bâtiments et pré de la Gorale dudit domaine de Lollière ci après 

reconnu. Plus ledit pré appelé de la C om be, contenant environ trois jour

naux de faucheur, confiné : du Septentrion par le champ de la Froinental 

dudit domaine de Lollière; du Midi par la Buge do , de Pra-

d eb cn c, pré do Jacques Dégoul dudit Pradebenc ; d’Orient par le susdit 

champ de devant là ; et ¿ ’Occident par le champ del Qucyrel dudit domaine 
de Lollière ci-après reconnu.

Plus ledit champ appelé Delgueyrel, contenant environ douze seterées, 

confiné: du Septentrion par autre champ ci?après reconnu appelé do Laubré; 

du Midi parla Buge dudit domaine Delleus; d’Orienl par ledit pré de la Combe; 

et ¿ ’Occident par autre pré aussi ci-après reconnu, appelé Prot de Casorne. 

Plus ledit champ appelé de Laubré, contenant environ six selerées, confiné : 

du Septentrion par ledit chemin dudit Paillieyrols audit Aurillac; du Midi 

par ledit pré do la Couilic et ledit champ de la Fromental; d’Orieiit par 

lesdits bâtiments, parties et terrains dudit Lollière ; et d’Occidenl par ledit 

pré de la Casorne. Plus ledit champ appelé de la From ental, contenant 

environ quatre seterées, confiné : du Septentrion par ledit champ de Laubré 

et ledit pré de la Casorne; du Midi par ledit champ Delgueyrel ; d’Orient 

par ledit pré do la Combe; et d’Occidenl par ledit pré de la Casorne. Plus 

ledit pré appelé de la Casorno, contenant environ seize journaux de fau

cheur, confiné: du Septentrion par le communal de la Cans dudit Lollière ; du 

Midi par le pré de maitio Joseph Fabre, avocat do Vie ; d’Orient pnr les

dits champs de Laubié, de la Fromental et Delgueyrel; et d ’ O c c id e n t  par 

les terres et bois broussailles de lo Casorne, contenant environ huit seterées, 

confinant: du Septentrion par ledit communal de la Cans; du Midi parles 

terres et bois broussailles dudit Fabre, avocat; d ’ O rie n l  par ledit pré de la
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Casorne; cl ¿ ’Occident par ledit communal de In Cans. Plus mie buse appelée 

D cl- lioc , contenant environ quatre scieries, confinée : du Septentrion par les 

terres dudit domaine ds Mourèze; du Midi par ledit chemin dudit Paillieyrols 

audit Aurillac ; et d’Occident par le roucher dudit Lollière. Pliis ledit bois 

indivis entre ledit Bastide et lesdits jésuiies d’Aurillac, contenant tout ledit 

bois,environ quinze scieries, confiné en son entier: du Septentrion par ledit 

champ appelé de Devant la Grange; du Midi par 1rs bois de Jean Dégoul et 

Jacques Dégoul dudit Pradebenc; d’Orient par lesdits bois et terres dudit 

Étiennc Fabre, maréchal, et le bois de Jacques Dégoul ; et d’Occident par 

divers héritages des habitants dudit Pradebenc.

Plus un pré appelé Prot-Claux, contenant environ un journal, confiné: 

du Septentrion par le chemin qu’on va dudit Mourèze aux Ultes; et de tous 

les autres aspects par ledit communal appelé de la Cans. Plus ledit com

munal appelé de la Cans, contenant environ soixante seterées, terre confinée: 

du Septentrion par le communal dudit Mourèze appelé de la Cans; du Midi 

par la Cnns dudit sieur F ab re ,  avocat; ¿'Orient pur Iesdiles terres et bois 

broussailles de la Casoritè, plusieurs rochers entre deux; et d’Occident par la 
(’ ans du village de l’Ernel, une base entre deux, faisant les limites, el
généralement tout ce tpi dépend el peut dépendra dudit domaine de Lollière, 

avec tous droits ¿ ’entrées, servitudes, privilèges dus, anciens d'accoutumés 

sous les cens et rente annuelle, perpétuelle et uniforme, c l  en pagézie, de la 

somme de quatre cents livres, prix réglé par ledit contract ¿ ’¡nvestison el 

bail emphytéotique perpétuel : laquelle somme de quatre ccnls livres ledit 

Bastide a promis et s’oblige payer fiudil seigneur et porter audit chateau de 

La Roque, annuellement h perpétuel, un chacun ou en deux termes égaux, 

le premier le jour et fêle de N o ë l , el le second le jour et fêle ¿e Saint-Jean- 

Baptislc, ¿e chacune ¿es années.

De p lu s , ledit Basti¿c reconnaissant sera tenu et s’oblige ¿ ’ aller faire 

voitureret apporter nadit chateau de La lloque; un chacun dft aussi perpé

tuellement une charretée de vin que ledit seigneur achctcra au vignoble b ses 

dépens, et ladite voiture et port dudit vin sera fait aux dépens dudit 

ilastide. Pourra icelui Bastide reconnaissant couper, prendre et emporter 

un chacun ou à perpétuel, trois arbres bois do hêtre, autrement face du bois 

<t forêt diulit seigneur, que part de le ruisseau Dégoul, propre et réservé 

audit seigneur, poi»«’ lesdits trois arbres être employés aux utils ¿ ’agriculture

PREMIÈRE PARTIE. —  TITRES. 27



dudit domaine , h la charge d’averlir pour lui ledit seigneur ou son fermier 

lorsqu’ il les voudra couper, prendre et emporter. Aussi ledit Bastide recon

naissant, pour lui et scs successeurs à l’avenir, pour raison et h cause dudit 

domaine de Lollière, propriétés, possessions et héritages qui le composent, 

le droit do faire guet et garde audit c'hateau de La Roque en lomps dû et ac

coutumé. Droit de lods cl  ventes en mutation de mains, rétention par droit 

de prélation; ensemble toute justice haute, moyenne et basse, more mixte, 

empire et tout exercice d’ icelle, être bon et fidèle tenancier r payer ladite 

somme de quatre cents livres aux termes ci-dessus réglés, faire ladite voiture 

et port de ladite barrique de vin lorsqu’il en sera requis, ne mettre cens sur 

cens ni autres charges au préjudice dudit seigneur, faire vue et montre 

oculaire desdites propriétés et héritages ensemble, et reconnaissance quand 

requis en sera et ses successeurs îi l’avenir, et en donner expédition en bonne 

et duc forme, h ses dépens, audit seigneur, et généralement faire tant ainsi et 

comme en bon paysan est tenu faire îx son seigneur, car ainsi tout ci-dessus 
ledit Bastide reconnaissant l’a promis cl juré tenir, et n’y jamais contrevenir 

directement ni indirectement par quelque cause, occasion et prétexte que ce 

soit, h peine de tous dépens, dommages et intérêts, et à ce faire a obligés, 

affectés et hypothéqués tous à chacuns les biens meubles et immeubles pré

sents et avenir, spécialement ledit domaine de Lollière reconnu, propriétés, 

possessions et héritages qui le composent, avec fruits, revenus cl émolemcns 

d’iceux : pour quoi faire s’est soumis aux rigueurs de toutes Cours royale« 

qu’il appartiendra, même de la Cour et juridiction ordre de ladite seigneurie 

de La Iloque, voulant être contraint suivant l’usage et stil d’icclles.et qu’ une 

rigueur de Cour que pour raison de ce qui sera commencé pour l’autre non 

cessant, renonçant 5 toutes exceptions do fait et de droit qui pourraient être 

h ces présentes contraires. Fait el lu audit lieu de La Roque, maison de Bernard 

de Boissel haute , le dix-neuvième jour du mois de juillet avant midi , mil 

six cent quatre-vingt-quatre, en présenco de Guillaume Apchier, praticien 

du village de Lussenac, paroisse de Cezens, et Pierre R cv a l, huissier dudit 

Cezens, signés h I original des présentes, et ledit Bastide reconnaissant ne l’a 

su faire de ce requis. Sig n e  B l a n c  , notaire.
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( K -  3 .)

• LA c n o u x .

Antoine Auzolle, fils h Pierre, laboureur, habitant du village de La Croux, 

paroisse de Saint-Clément, de son bon gré et volonté, a reconnu et confessé 

tenir et posséder en emphytéose perpétuel tènement et pagézie, du puissant 

seigneur messire Claude de Brezons, chevalier, seigneur, baron deLaRoque, 

Montmayoux, Paulhac, Balsac et Saint-Héran, résidan t oF dinairem ent à son 

château et placeduditPaulhac, lès la ville deBrioude, au Bas-Auvergne,absent; 

mais pour lui présents, stipulants et acceptants les notaires royaux soussignés, 

comme personnes publiques, commissaires députés en cette partie , à 

savoir : Un corps de domaine et métairie sis et situé audit village et appar

tenances de La Croux, que les prédécesseurs d u d i l  seigneur auraient baillé 

et délaissé aux prédécesseurs dudit Auzolle, à litre de nouvelle investison 

et bail emphytéotique perpétuel, suivant le contrat sur ce fait et passé par- 

devant Dumas, notaire royal, vingt-sept décembre mil six cent douze, con
sistant :

i°. En une maison à quatre étages ,  couverte de paille , contenant quatre 

toises de face et trois et demie de profondeur; cour nu-devant, et jardin 

de la contenue d’environ quatre cartonnées, pour sômer chenevis; le tout 

joignant et attenant ensemble, confinant en leur entier : du Septentrion par 

une rue publique, et le four c f l e  jardin dudit A uzolle , à cause du bail em 

phytéotique perpétuel ; du Midi par autre rue publique dudit village ; 

d’Orient par autre jardin dudit Auzolle, de son ancien patrimoine; e t d ’Oc- 

cident par le chemin qu’on va dudit La Croux audit saint Clément, aux det

tes contenues, et confins compris, et englavés lesdits four et jardin.

2*. Plus une établo et grange contenant douze de longueur et quatre de 

largour, parties de fumier, aire ou sol, et-un champ appelé Delpuech , con

tenant dix cartonnées : le tout contigu et adjacent, confinant en leur e n 

tier : du Septentrion par nutro champ dudit Auzolle, do son patrimoine; du 

Midi et d Occident par le chemin qu’on va dudit La Croux à la tuillèrc; 

et d’Orient par ledit chemin qu’on va dudit La Croux audit  Saint- Clément.

3°, Plus un autre jardin et champ joignant, appelés Delacombo et Du- 

gnot, contenant tout environ trois seterées terre, confinant : du Septentrion



par le jardin de Pierre Àuieilliaii ; du Midi par le communal dudit villnge ; 

d’Orient par ledit jardin dudit Pierre Auieilhan, le jardin du gérant lisdou- 

loux ; et d’Occidenl par le jardin de George llecural.

4°. Plus autre pré appelé Lasgoutles-Basses, contenant environ dix jour

naux de faucheur, confiné: du Septentrion par le chemin qu'on va dudit vil

lage de La Croux à Vie ; d’Orient par le pré de Jeanne Lacroux, veuve, dite 

Joanniquo; du Midi par les prés de la Ganc, de la Live et de la Sì,igne, autre

ment des Serres ci-après mentionnées; et d’Occident par le communal du

dit village, et susdit chemin qu’on va d’icclui audit Vie.

ii°. Plus autre pré appelé de Gane , de la Live et de la Saigne de Legue , 

autrement des Serres, contenant environ quinze journaux de faucheur, con

finé: du Septentrion par ledit pré de Lasgoultes-Basses, ci-dessus reconnu; 

d’Orient par le pré dudit Esdouloux et le pré de Jean Lacroux ; du Midi par 

les prés de la Izoulles et la côte dépendant du domaine de Mourèze; et 

d’Occidenl par le pré d’Abian, dudit domaine de Mourèze.
T)0. Plus un autre pré appelé le Pradel de Brunet, contenant environ Irois 

qunrls de journal de faucheur, confiné : du Septentrion par le pré de Jean 

Calmon Bousquet; d’Orient par le pré dudit Récurât et d’Antoine Auziol ; 

du Midi par le pré dudit Auziol et le champ dudit Auzolle reconnaissant, 

de son patrimoine; et d’ Occidenl par autre champ d’icelui Auzolle , dépen

dant dudit bail emphytéotique.

7°. Plus un mitre pré appelé lePrat-Long, contenant environ un journol de 

faucheur, confiné : du Septentrion et d’Orij'nl par le pré dudit Auzolle; du 

Midi par le champ d’icelui Auzolle; et d’Occident par aulre champ dudit 

Auzolle, dépendant dudit bail emphytéotique.

»S\ Plus un autre pré appelé Prnt-Mort;', contenant environ deux journaux 

de faucheur, confiné : du Septentrion parle pré de la Gleyse dudit Aii/.olle; 

d’ Oricnt par le chemin qu’on va dudit Lacroux h Thiézac; du Midj par le 

pré de Borio dudit Auzolle; et d’Occidcnt par ledit Pré-Long ci-dessus re

connu.

Plus un autre pré appelé d’Extrase, contenant enviion deux journaux de 

funchcur, confiné : du Septentrion pur le chemin tendaul de C.urebourse a la 

Tuillère; d’Orient par autre chemin susdit duditLn Croux audit Thiézac; du 

Midi par lo pré d’Antoine \ iollard ; t l  d’Occident par les champs desdits 

(iéraud, Ksdouloux et Jeanne Lacroux Joaunique.
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. 9°. Plus autre pré appelé Lou-Gombel, contenant environ cinq journaux de 

faucheur, confiné : du Septentrion par le champ des dames religieuses de la 

Visitation, à Sainl-Flour; d’Orient par le .pré desdites dames religieuses, 

et un petit pré d’Antoine et Marguerite Auzolle de Saint-Clément ; du Midi 

par le champ de Jeanne l le y t ,  veuve do M* Martial d’Abcrnnrd, notaire 

d’AurillaC, et autre petit préde ladite Reytj et d’Occident par ùutre champ 

desdites religieuses. ‘ •
10». Plus autre champ appelé Del Gouteilzou et do Lasparrso, contenant 

environ quatresetérées, confiné: du Septentrion par le champ dudit Auzolle 

de son fait particulier; d’Orient par le champ desdites dames religieuses; 

du Midi par le champ de ladite Lacroix Joannique ; et d’Occident par le 

champ d’Antoine Lacroux.

ï i°. Plus unpetit champ appciédelGoubel,contenant environ unesetérée, 

confiné: du Septentrion par le pré desMonnies dudit Auzolle de son fait par

ticulier; d’Orient par ledit pré Del Goubcl ci-dessus reconnu ; du Midi par le 

champ desdites religieuses; et d’Occident par le champ appelé dudit Es- 
douloux.

12°. Plus un autre champ appelé de la Vaissière , contenant environ sept 
cartonnées, confiné: du Septentrion parle chemin dudit Antoine Lacroux; 

d’Orient par ledit chemin dudit village h ïu il lè re ;  du Midi et d’Occidenl 

par le champ dudit Auzolle reconnaissant, de son fait particulier.

i 5°. Plus un nuire champ appelé de la Croix d’Extrex, contenant environ 

dix cartonnées, confiné: du Septentrion par le communal de la Gonleilze et 

d itlssard ; du Midi par le pré d’Extrex, dudit bail emphytéotique ci-dessus 

reconnu; d’Orient par ledit chemin qu’on va audit Thiézac; et d’Occident 

par le champ dudit Esdoulonx.

i/|°. Plus autre champ appelé Lou-Camp de-Marty-d’Extrex', contenant 

environ quatre setérées, confiné: du Septentrion par le communal appelé des 

issardsjjlu  Midi parledilchemih dudit La Croux nudit Thiézac; d’Orient par

lo champ dudit Antoine Lacroux; et d’Occident par le champ do Marguerite 
Armandies, fillo îi leu Uunoît.

i 5®. Plus autre champ appelé Lou-Calcadis, contenant environ dix carton

nées, confiné : du Septentrion par le champ del Calcadis dudit domaine de 

Mourèzc; d’Orient par le coudcrc commun del Calcadis, et le chemin par 

lequel l’on va de Currhourtsc à Vcrnet.
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i6°. Plus autres champs appelés Deltremou-Lcus-des-Camps, et pièce rc- 

donde, et de Puech-Ferre, joignant, contenant par ensemble environ cin

quante selérées terre, confinant en leurentier : du Septentrion par le champ 

de Jean Viallard ; d’Orienl par le pré de Jean Calmon et ledit Pral-Long ci- 

dessus reconnu, et Pradel dudit Auzolle, de son fait particulier; du Midi par 

le pré do Laprégne, de ladite Jeanne Lacroux Joanuique; et d’Opcidenl par 

le communal du Puech-Ferre, et champ dudit Esdolloûx.

17°. Plus un pré appelé de Losgnnes , contenant environ un journal de 

faucheur, que ledit Auzolle, reconnaissant, tient par permutation de ladite 

Lacroux Joannique, en contre-change d’un autre pré appelé Lasgoultes-llau 

tes, dépendant dudit bail emphytéotique; enfin du Septentrion, Orient et 

Midi, par les prés de la Ganc, de la Line, de la Saigne, de Lègue et des Ser

res, ci-dessus reconnus , le ruisseau appelé de la Gnne, et ledit chemin dudit 

La Croux audit Vie.

18°. Plus un champ appelé de Curebourse, contenant environ cinq carton

nées, confiné : du Septentrion et d’Orient par ledit communal dePuech-Ferre; 

du Midi par le pré de Marguerite Lacroux, veuve de Jean Boise ; et d ’Occi 

dent par le grand Thermidor du Puech Bossct h la Tuillère.

190. Plus trente têtes d’herbage à la montagne dudit seigneur de La Roque, 

appelée de Belle-Viste, située dans le district de ladite paroisse de Saint- 

Clément, avec un buron : toute ladite montagne contenant environ

d’herbage, confiné : du Septentrion par le communal et maison 

de la Tuillère, appartenant à Marguerite Gaillard , veuve de Pierre Benoch , 

dudit la Tuillère, de la montagne de l ’Estrade, appartenant à M. M* Jean (Je 

Culdaguès, président à la Cour des aides, h Clermont; d’Orient par le bois 

commun de la Goulesquc; du Midi par la montagne de Megeannc-Cornc, ap

partenant à ladite Reyt, veuve dudit Dabernard , et le bois de la Roussière ; 

et d Occident par la montagne appelée du Caylal, appartenant à Antoine 

d’Uumières, écuycr sieur de Le Begeac.

ao*. Plus dépendantes et indépendantes dudit bail emphytéotique perpé

tuel, ail cens cl revenu annuel, redituelct perpétuel, pour tout ce dessus Ircnle- 

six quintaux de fromages bons et marchands, et un carteron beurre aussi 

bon et marchand : le tout poids d’Aurillac; un chareau , deux gellinrs dp 

recette , et le port d’une barrique do vin h aller prendro au vignoble du 

Qucrcy, et la conduire audit château de Lnroquc, ii la saison qu’il plaira

3*2 HÈCES JUSTIFICATIVES.



/
A

a udit  s e ig n e u r ,  et ce  sera  à f e iu lr o U  d u d il  v ig n o b le  du Q u e i  c y  q u e  ledit se i

g n e u r  a ch è te ra  le v in , sans q u ’ ice lu i  se ig n e u r  soit tenu de r ien  c o n t r i b u e r  à 

ladite v o i l u r e ,  lesquels  trente-s ix  q uin taux  de  f r o m a g e ,  et led it  c a r tc ro n  de 

b e u rr e ,  e t  led it  se ig n e u r  et  ses su cce sse u rs ,  à l ’ avenir ,  sero n t  tenus d ’e n v o v e r  
• • * 

o u a ller  luire p e s e r ,  p re n d re  et re c e v o ir  un  c h a c u n  au b u c o n  dud it  r e c o n -  \ 

naissant, le jo u r  d e là  S a in l-G é ra 'u d .e t le sd its  c h e v r e a u  et gc ll iu es  p a y a b le s  et  

p o rtab les  a u d it  c h â t e a u ,  Aussi un c h a c u n , ledit  c h e v r e a u  h P â q u e s  e t  lesdites  

g c ll in es  h N o ël ,  et a u tre m en t  c o m m e  résu lte  du d it  bail  e m p h y t é o t iq u e  p e r 

p é t u e l ,  a uquel  il n ’est  rien d é ro g é  p ar  la p ré se n te  d é c larat io n  et re c o n n a is 

sance.

Confessant ledit A u zolle , reconnaissant ledit seigneur avoir sur les pro

priétés et héritages susdits cl reconnus oulre et au par-dessus, les redevances 

ci-dessus s p é c i f i é e s , .droit et lods et ventes, droit de rétention par droit de 

prélalion et advanlnge, le cas advenant et tout autre droit de directe sei

gneurie, ensemble loutc justice haute, moyenne et basse mère mixte , em 

pire et exercice d’ icelle; et généralement ledit reconnaissant s’est soumis en

vers ledit seigneur el lesdits successeurs à l’avenir, à tous et chacun lus 

autres droits et devoirs seigneuriaux, à la réserve de la taille aux quatre cas.
Et aussi s’est soumis aux mêmes clauses, rigueurs, soumissions et renoncia
tions portées par la déclaration et reconnaissance rendue audit seigneur, 

par Pierre A m eilhau, dudit Lncroux, devant lesdits notaires commissaires 

susdits, le six juin dernier, de laquelle lui a été fait lecture du mot îi mot, 

tout au long. Fait et passé audit lieu de Laroque. dans la place publique du

dil lieu, le troisième jour du mois de septembre, avant m id i, mil six cent 

quatre vingt-cinq, en présence d’Antoine Laroque, marchand dudit La Roque,

• paroisse de Saint-Clément, et Jean Boudon ; clerc du village de Lapeyro 

Piarre.

I)e Paulliac signées it l’original/les présentes, avec ledit Auzolle recon

naissant, et François Ameilhau , limitant du village de Lub arie , paroisse 

dudit Saint-Clément, qui n’n su signer de ce requis.
Sig né  B l a n c ,  notaire.
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PIÈCES J lj STIFICATi YES.

( N ' 4 .)

L A  FA G lï.

Barthélémy Malgràs, laboureur, habitanl.au lieu et domaine de la Fage, 

paroisse de Suint-Clément, du son bon grc et volonté, a reconnu et confessé- 

tenir et posséder en emphyléose et perpétuel tellement et pagezie, du puis

sant seigneur messire Claude de B rezon s, chevalier seigneur , baron de la 

Roque, Monlmayoux, Paulhac, Balzac, Saint-Iléron, et autres places, rési

dant ordinnircment îi son château et place dudit Paulhac, en la ville de 

Briotide au bas Auvergne; absent,mais pour lui présent,stipulant cl accep

tant, les notaires royaux, soussignés comme personnes publiques, commissai

res, députés en cette partie; h savoir : Un corps de domaine et métairie sis 

et situé audit lieu , et appartenance de la F a ge ,  que ledit seigneur de. la 

Roque aurait ci-devant buillé cl  délaissé audit Barthélémy Malgras, h litre 

de nouvelle investiture et bail emphytéotique perpétuel, suivant le contrat 

sur ce fait cl passé par-devant Caflinial, notaire royal,  le vingt-quatrième 

mai mil six cent soixante-seize , consistant en différentes propriélées, pos

sessions ethérilages, ci-après désignés, limités et confinés, cl premicremrnten 

une maison à deux étages compris le sellier avec cheminée, entrée servitude 

au-devant, et au-dessus grange et ¿table , sol du côté du septentrion, porte 

du fermier du côté d’.cricnl, jardins potagers au derrière de ladite maison, 

jardin îi chanvre au-devant ladite grange du côté du,midi, four contigu 

auxdiles maison et grange, pré au-dessous,-¡cellesmaisons et granges appe

lées de la Goutte, Pro-Voullet, de la Boigues, do Tramcyrcs; terres appelées 

Dclcamp Redon de B au dy , les lernièyres Delcnmp cl Dontcuil : le tout joi

gnant et attenant ensemble, conlennftt lesdils jardins, environ six carton

nées pour semer chenevis, en prés vingj journaux do faucheurs ou environ , 

en terres environ cinquante seterées, confinant en leur entier, do septentrion 

par les buges et champ des damos religieuses du couvent de la Visitation de 

la villo de Sainl-Hour, h cause de leur domaine de Cnflolain ; do Midi et 

d’Occidcnt, par le ruisseau de Canlcronue , encore d’Occidcnt par le pré de 

Jean Calmon , et d’Oricnt par le ruisseau do Goulettc ; plus, en bois pnrlio 

levé et partie broussailles et terres appelées de Courbioyres, contenant en 

champs terro labourable environ trois seterées , et bois levé ou brous-



suilles environ cinquante seterées , confinant en. leur entier par ledit 

ruisseau de Gculeltes , et audit ruisseau Canteronne ; (¡’Orient , du 

Midi, p arla  terre et bois d’Etienne Fabre , maréchal dudit Courbières; 

il'Oceident, parles buges et terres du domaine dcl ’Ollière, c l  bois du domaine 

de Mourèze; et du Septentrion p a rle  bois de Georges, ouvrier, et audil 

ruiseau de Canteronne et un chemin par lequel ou va du village de Cassa

t e  audit domaine de l’Ollière. Plus en une barthe et bois broussailles ap

pelé deLastremeyres,contenant environ trois seterées, confiné : d’Orientpar 

ledit ruisseau de Canteronne ; du Midi par le pré dudit ouvrier ; d’Occident 

par le chemin susdit dudit village do Cassagnes , audit domaine de l’O l

lière; et du Septentrion par le pré dudit domaine de l’OHière, et audit ruis

seau deCanteronne. Plus en une terre et buges ou bois et bar the, contenant 

environ.six seterées appelésBoigueBasseDelmiexet delaBoigue-IIaute, con- 

tenanten bois, bugesou barthes, bois broussaille, environ huitseterées, con

finant : du Septentrion par les buges dudit domaine dé l’Ollière; du Midi, par 

le bois dudit domaine de Mourèze; d’Occident par lesdites buges dudit do

maine de l’O llière, et d’Orient par le même chemin qu’on va dudit Cessa- 

gne audil l’ Ollière. Plus en un pré appelé Pral-Migier, et champ appelé del 
Sivedal, joignant, contenant environ un juurnal el dem i, et en terres cinq 
seterées, confinant en leur entier : d’Orient parle communal des habitants du

dit lieu de la Roque appelé de La Salle; du Midi par la terre de Bernard 

Boissct-llaste, et le pré de Pierre Jurquet; et d’ Occident par le pré du 

seigneur de Uoussilîe, à cauâe de sou domaine de la Gaminade* et le chemin 

qu’on va dudit Cassngnc au lieu de la lloque; et du Septentrion par le mê

me chemin.

Plus un pré appelé de Pesquier^ contenant environ ciuq journaux de 

faucheur, confiné : d’Orient par le chemin qu’on va dudit Cassagne à Con 

l’olen; du Midi par nuire chemin tendant dudit Cassagnes audit Confolen ; 

il’ Occident par le pré de Claude Bonnal, et ledit' ruisseau de Goulettes; et du 

Scptcutrion par autre chemin qu’on va dudit lieu do la Roque audit lieu 

de la Fage. — Plus en un autre pré, terre et pâturage joignants, appelés des 

Vicrs, contenant, en pré et pâturages, dix journaux de faucheurs ou environ, 

eten torredix-huit seterées ou environ, confiné : d’Orientpar le pré de Jean 

Mondât, et communal des habitants dudit lieu delà  Roque; du Midi par le 

communal et terre d’Annel Malgras, et au susdit pré appelé del Pejquior, les
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3G  PIÈCES j u s t i f i c a t iv e s .

susdits chemins de la.Fage h la Roque, entre deux; d’Occident par le ruis

seau dos Gouleltes et du Septentrion par le passage desdites dames religieu

ses de la Visitation-Notre-Dame de Saint Flour, et le chemin tondant dudit 

Confolen , ou Heu de la Roque et nu prò dudit Annct Malgras , au milieu 

duquel pré de Viers et dudit paturage est ledit chemin traversant dmlit Cas- 

sagne, audit Confolen.

Plus une nuire terre appelée aussi de Viers, contenant environ quatre se- 

terées, confinée : d’Orient par ledit chemin tendant dudit Cassagne audit la 

Roque; du Midi, par le pré dudit Pierre Trine; d’Occident par le pré et par 

le pâturage desdites dames religieuses, et la terre dudit Trine ; et du Septen

trion par la terre dudit Malgras.

Plus une autre terre appelée de Paubercyres, contenant environ quatre se- 

terées, confinée : d’Orienl, parle chemin appelé de Pauberceyres, tendant du

dit Cassagne audit La Roque; du Midi par la terre, dudit Malgras ; d'Occi - 
dent par la lerre dudit Pierre Trine et la terro de Suzanc de Laubré, femme 
de maître Jean Fubrier,  procureur au siège de V ie ;  et du Septentrion, par 
la terre dudit seigneur de Roussiile.

Plus une autre terre appelée del Fagens, contenant environ trois selcrées, 

confinée : d’Orient par la terre dudit seigneur de Roussiile; du Midi par la 

terre de ladite Laubré; du Septentrion parle pré de Jeanne Cliastre, fem

me de Pierre Lnfon; etd'Occident, par le ruisseau desGoulettes, et avec les 

autres confrontations plus vraies, si point y  en a , entréo issue et servitudes 

anciennes, ducs et accoutumées, prises et perceptions d’eaux. Plus en vingt- 

cinq têtes d’herbages dans la montagne dite Claux hauts cl bas; plus toutes 

les autres propriétés et choses dépendantes, et qui peuvent dépendre du

dit domaine de la Fage , et dudit bail emphytéotiquo perpétuel d ’icelui, au 

censet revenu annuel, rédituelet perpétuel pour tout ci-dessus, de la quan

tité de vingt-huit quintaux fromage et demi-quintal beurre: le tout bon et 

marchand, pur et net, poids d’Aurillac, que ledit Barthélémy Malgras re

connaissant n promiset s’est obligé de payer annuellement audit scigncurde 

Ln Roque ou h ses fermiers, un chacun pour la fête deSaint-Michel-Arebangc. 

Plus do faire voîturer et charrier avec bœufs, une barrique a u d it  sei

gneur du vignoble du Q ucrcy , chacune année audit jour et fêle de Saint- 

Michel-Archnngo , d e 'l ’endroit dudit vignoble du Qucrcy, que ledit seigneur 

fera acheter, qui sera conditilo par ledit reconnaissant et Ì» scs dépens, au-



«lit château de La Roque, le tout conformément h autre contrat «Vin vos tison 

dudit domaine, du dernier octobre mil six cent dix-huit, auquel je n’ai rien 

dérogé par la présente déclaration et reconnaissance,-confessant ledit Mal- 

gras, reconnaît ledit seigneur avoir sur toutes lesdites propriétés , posses

sions et héritages ci-dessus reconnus, outre et autres par-dessus lesdites re

devances ci-devant expécifiées, droits de lods et ventes, droit de rétention 

par droit de prélation et advantages le cas advennnt, et tout autre droit de di

recte seigneurie; ensemble toute justice, haute, moyenne et basse, mère, 

mixte, empire et exercice d’icelle, et généralement. Ledit reconnaissant s’est 

soumis envers ledit seigneur et ses successeur.'h l’avenir, à tous et chacun les 

autres droits et devoirs seigneuriaux, h la réserve de la taille aux quatre cas, 

et aussi s’est soumis aux mêmes clauses , rigueurs , soumissions et renoncia

tions portées par la déclaration et reconnaissance rendue audit seigneur des 

propriétés, possessions et héritages que Annet Malgras , son frère, a reconnu 

do son fait particulier qu’ il tient et possède, dépendant de la seigneurie de 

La Roque , devant lesdits notaires commissaires susdits, le dernier août, de 

•laquelle il a entendu la lecture qui lui a été faite tout au long et mot à 

mot. Fait et passé audit lieu de La Roque, dans la place publique, le quatriè
me jour du mois de septembre mil six cent quntre-vingl-cinq,avant midi, en 

présence de M. Jean Sobricr, procureur aux cours royales de Vie , rési

dant audit La Roque, et Jean Beudeu, clerc, résidant au lieu et paroisse de 

Cezens, signés h l’original des présentes ; et ledit reconnaissant n-’a su signer 

de ce requis. —  Signé B l a n c , notaire.
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38 PIÈCES JUSTIFICATIVES. - DEUXIÈME PARTIE.

( i V  5 .)

Arrêt de la Cour de "cassation., recueil de S ir e y , t. 5 , i ”  partie, p. 5 - .

R E N T E .  ---  T lTItE PRIMORDIAL. ---- PüRClkRE.

Une rente est-elle présumée seigneuriale, parce qu’ elle est due à un seigneur?

—  Rés. nég.

Lorsque ¿’existence de larcnle est avérée, et que sa nature est présumée foncière, 

le débiteur qui excipe de son abolition est-il obligé de justifier par litre 

q u elle  a été créée seigneuriale? —  Rés. aff.

Ia  percière ( d’A uvergn e) est-elle présumée rente foncière ? —  Rés. aff.

(Jacoux, Mouly et consorts, demandeurs. —  Delassalle et sa femme, dé
fendeurs.)

Entre les sieur et dame Delassalle , ci-devant seigneurs hauts-justiciers de • 

la baronnie de Blanzac, et leurs ci-devant tenanciers Jacoux, Mouly et con

sorts, il était constant en point do fait :

Q u e , par acte du 17 mai 1 7 7 2 ,  les tenanciers avaient reconnu « tenir, 

»porter et posséder, et les auteurs et prédécesseurs avoir, de tout temps et 

»ancienneté, tenu, porté et possédé de Simon-Claude Amable de T u b cu f,  

»seigneur de Blanzac, en un tènement, etc . ,de  terres, charmes et rochers >

» etc. ; »
Que. ln redevance établie consistait en une portion de fruits;

Que les biens arrentés étaient situés sur le territoire régi par la coutume 

d ’Auvergne.

Le seigneur prétendait que l'existence de la rente étant établie par l’ acte 

du 10 mai 1772 , elle devait lui être payée, à moins que les débiteurs de la 

rente , excipant de l’ubolition, ne justifiassent qu'elle fût seigneuriale.

Ceux-ci répondaient qu’ il.sullisait do la qualité de seigneur dans le pro

priétaire do la ren te , pour qu’elle fût réputée seigneuriale.

8 nivôse an 11. — Arrêt de la cour d’nppcl séant h R iom , »u profit du 

seigneur; —  considérant que la coutume d’ Auvergne est allodiale ; qu ainsi 

les rentes sont présumées foncières; que la présomption est plus forte h l’é-



giird des percières, donl les arréarges pouvaient être demandés de vingt-neuf 

a n s , à la différence du cens seigneurial, dont les arrérages se prescrivaient 

par trois ans : et que la coutume ne parle point des percièrcs dans les divers 

titres qui concernent les droits féodaux et seigneuriaux.

Pourvoi en cassation pour contravention aux articles 5 et 17 de la loi du 

a5 août 179 2 , ainsi conçus :

(A r t. V .)  c Tous les droits féodaux ou censuels utiles, toutes les rede- 

» vances seigneuriales annuelles, et-généralement tous les droits seigneuriaux 

» conservés ou déclarés rachetables par les lois antérieures... sont abolis sans 

»indemnité, h moins qu’ ils no soient justifiés avoir pour cause une conces- 

» sion primitive de fonds.

{A r t. X V I I . ) > Ne sont point compris dans le présent déçret les rentes, 

» champarts et autres redevances qui nn tiennent point à la féodalité, et qui 

»sont dus de particuliers à particuliers non seigneurs ou possesseurs de fiefs.»

Les demandeurs voyaient dans ces deux dispositions combinées, que les 

particuliers non seigneurs ou possesseurs de fitfs  étaient dispensés de justi

fier que la- rente eût pour cause une succession primitive de fonds.
Ils en  c o n c l u a i e n t ,  a contrario sensu , ou p a r l a  rè g le  qui de uno d icit, de 

nllero n e g a t , q u e  les se igneurs  n e  p o u va ien t  ê tre  dispensés de  c e l le  p re u v e .

Ou , en d’autres termes, qu’ il suffisait de la qualité do seigneur pour que 

la renie fût présumée seigneuriale.

Les demandeurs trouvaient cette doctrine justifiée par un décret du G mes

sidor an 2 , portant : — «La Convention nationale, après avoir entendu le 

»rapport de son comité do liquidation sur la pétition des citoyens Pipelet, 

» père et fils, considérant que les citoyens Îipelet père et fils étaient ci devant 

»seigneurs dp L ailly ,  que la rente dont le remboursement ost réclamé était 

» duc sur un bien situé sur la paroisse du même nom ; que la loi du 25 août 

» 1792 n’excepte de la suppression que les rentes purement foncières dues à 

» des particuliers von seigneurs ni possesseurs de fiefs; el enfin que lesdits Pi- 

»pclel 11e sont pas dans le cas de l’cxceplion : — Décrète qu’il n’y a pas 
»lieu 5 liquidation. »

• Voilà, disaient-ils, clairement décidé q u ’ une renie 11’csl pas purement 

foncière lorsqu’elle est due à un ci-dcvant seigneur; que cette qualité do sei

gneur lui donne une couleur de rente seigneuriale , et la fait présumer telle 

jusqu’h justification du contraire.
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Après avoir amplement développé tous les moyens cjui faisaient présumer 

la foncialité de la percière, les défendeurs se sont attachés h prouver, en géné

ral, que lu qualité de seigneur ne suffisait pas pour faire présumer une rente 

seigneuriale, pour obliger le propriétaire h justifier par titre de sa foncialité.

Ils ont invoqué un arrêt de la C our, rendu le 5 pluviôse au 11 , par la 

section des requêtes, au rapport de M. Boyer, sur la demande rejetee de 

Fleehlein et consorts, en matière de rentes colongérrs ( i) .

Ils ont rappelé comment M. Merlin,.procureur-général impérial, avait 

alors réfuté l ’argument pris de l’article 5 de la loi du «5 août 1 792 , et celui 

qui était pris du décret du 6 messidor an 2.

C ’est un principe, disait ce magistrat, qu’un seigneur peut posséder des 

renies purement foncières. —  Donc celui qui prétend le contraire doit en of

frir la preuve ; —  et la présomption contraire n’est point établie par la loi 

du 25 août 1792.
L ’art. 5 maintient les renies seigneuriales qui sont prouvées, par litre pri

mitif, être récognitives d’une concession d’ immeubles. Quant aux rentes sei

gneuriales dont l’origine n’est pas constatée par de pareils tilres, la loi les 

déclare abolies sans indemnité. —  Mais la loi ne s’arme de celle rigueur qu’à 

l ’égard des rentes seigneuriales ; elle ne dit rien des rentes foncières.

L ’arl. 17 porte bien que la loi du 25 août 1792 n’ost pas faite pour les 

rentes purement foncières dues î» des particuliers non seigneurs. —  Mai» 

quant aux renies foncières dues b des ci-devant seiggeurs, la loi ne s’ex

plique point. Et l’art. 2 delà loi du 17 juillet 1790 les maintient, puisque, 

sans exception, elle maintient les renies purement foncières et non féodales.

A u ssi, le 7 ventôse an 2 , la Convention nationale déclara-t-elle abolie une 

rente, non parce qu’elle était due h un seigneur, mais parce que, réunie îi 

un cens emportant lods et vente , elle était seigneuriale et qualifiée telle.

Si le décret du G messidor an 2 semblo décider que la qualité de seigneur 

.sullit pour faire présumer la féod a lité , c ’est parce q u e,  dans l’espèce propo

sée , la renie était réclamée sur un bien sis dans le ci-devant Vermandois, 

pays n o n -allodial, où l’on’ tenait pour maximo : 11 tdle terre sans seigneur , où, 

conséquemment, toute renie première ¿luit réputée seigneuriale,

M. le procureur-général Merlin, dans celle cause de percière, comme

fiO PIÈCES JUSTIFICATIVES. —  DEUXIÈME PARTIE.

( 1 )  V o jc z  S ircy , llccu cil d e  l ’an  1 0 , p. 2 1 5 .



dans colle tle rentes colongeres , a été d’avis que la qualité de seigneur ne suf

fisait pas pour que la rente fût présumée seigneuriale; et attendu que, dans 

l’espèce, l’existence de la rente était constatée et que la Coutume la pré

sume foncière , —  il a conclu au rejet.

A r r ê t .

Attendu (sur le moyen du fond de l’affaire) que ia Coutume d’Auvergne 

étant purement a llodia le, ainsi que cela résulte de la comLinaison de plu

sieurs de ses articles et de la jurisprudence constante du pays ;

Que, par conséquent, toutes les redevances dues sur les biens situés dans 

le ressort de cette Coutume qui était soumise à la maxime : nul seigneur sans 

titres, étaient, de leur nature, réputées purement foncières, à moins que le 

contraire ne fût positivement stipulé par acte valable ; qu’il est d’autant n^oins 

permis de supposer qu’en Auvergne les redevances connues sous le nom de 

perr.ières étaient exceptées de cette conséquence générale résultant d e l ’allodia- 

lité, et réputées, de leur nature, seigneuriales ou censuclles; que, de l’aveu des 

demandeurs, il n’en est pas dit un mot dans les divers litres de la Coutume 

qui concernant les droits féodaux et seigneuriaux , et qui en font une longue 
énumération ; et qu’en oulrc la cour d’appel met en fait, ce qui n’est point 

contesté non p lu s , qu’ il est de principe reconnu , qu’à la différence du cens, 

dont la Coutume ne permettait de demander que les trois dernières années 

d’arrérages , on pouvait, au contraire , demander vingt-neuf années d’arréra

ges ou fruits de la pcrcicre.

Que l’article 5 de la loi du 25 août 1792 n’oblige que les propriétaires de 

droits féodaux ou censucls h représenter le litre primitif, et que l’article 17 

dispose que les rentes et cliamparls purement fonciers ne sont pas compris 

dans la disposition do cet article 5 ; que si ce même article ajoute : «et autres 

redevances qui ne tiennent point à la féodalité, et qui sont ducs par des par

ticuliers h des particuliers non seigneurs ou possesseurs de fiefs », on ne saurait 

induire de ces dernières expressions, non-seulement que le législateur uit 

d it , mais encore qu’il ait entendu dire «pie désormais, et par dérogation aux 

lois antérieures , toutes les renies purement foncières , lorsqu’elles se trouve

ront ducs à des ci-devant seigneurs ou possesseurs do f ie fs , seront réputées 

féodales cl obligeront les propriétaires h représenter le titre primitif.

A t t e nd u enfin q u e ,  par  a u c u n e  îles clauses  des actes produi ts  au p r o c è s ,

6
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hll PIÈCES JUT1FICATIVES. —  DEUXIÈME PAIïTIE.

il n ’cs l  é tab li  q u e  les «leux p erc ières  dont ¡1 s ’agit eussent  un ca ra ctè r e  féodal 

ou seigneuria l.

P a r t e s  m o t i f s ,  la C o u r  r e j e t t e ,  e tc .

D u  25 ve n d ém ia ire  an i 3. —  C o u r  de  ca ssa tio n .-— S e c t io n  c i v i l e — P r é 

sident, AI. M alcvil le .  — Rapporteur, AI. R u p e r o u .  —  P la id a n t, MAI. D ufres-  

n cau  c l  G u ic h a r d .

N . B . — L e  m ô m e  a r r ê t  d é c id e  aussi q u ’ avant le C o d e  c iv i l  lu loi ne 

défen dait  pas de j u g e r  q u ’ une seule  re co n n a is sa n ce  s ii f i ï l  p o u r  é ta b lir  

une rente.

(N* 6 .)

M êm e R e c u e i l ,  t. 55 , i r* p art ie ,  p .  5a/[ et  suivantes.

i “. R E N T E  F É O D A L E . — P e r c iLr e . 

a0. R k c o k s a i s s a k c e . —  T i t r e  pr im o r d ial .

i ° E n  pays d’a llod ia lité , les percières, ou renies en portions de fruits, n'avaient 

pas essentiellement le caractère de droit féodal; elles étaient réputées fonciè

res, ci moins.de stipulations contraires ; —  Ces rentes n'ont donc pas été at

teintes par les lois abolitives de la féodalité  ( i )  ; et cela encore que lis  débi

teurs aient reconnu q u ils  tenaient de la directe seigneurie, et que les fonds 

étaient mouvants de la ju stice  du seigneur; qu'ils aient aussi reconnu devoir 

un droit de guet, cl se soient soumis « l'obligation de se présenter aux assises : 

toutes ces stipulations sont insuffisantes pour établir un mélange de féoda

lité. ( L L .  2.r) a o û t  17 9 2  et 17  ju il l .  1 7<>3.)

•i° I)e simples reconnaissances antérieures au Code civil peuvent être regardées 

comme suffisantes pour établir l ’existence d ’une ancicnni ren te, bien qu’elles 

ne relaient pas la teneur de l ’acte prim ordial. ( C o d .  c i v . , 1 0 5 7 . )  (a)

( S o u c h a t  e t  autres  —  C .  de Y i l le m o n le ix . )

L es  hérit iers  Ridon de V i l le m o n le ix  ré c la m a ie n t  des s ieu rs  S o u c l ia t  ,

(1) C’est ce que la Cour dp cassation avait déjà décidé. J'uy. t. 5, i ,  57, et Ju rh p , du 1 9 ' ttt'c/r, 
v* ¡lent» fiodate, n* 80 . — I oy. uussi le Ilipcrt. de M erlin, v" Terrage, $ l ,r.

(2) / ov. J’arrf-t f ilé  dans la note précédente, -r- f ’oy. aussi t. 28, 2, 270 et 277 ; — Juriipr. ,I» 
(ï* tiicle, v* Rente t J 1",



l ixier et autres, le paiement de plusieurs rentes pvreières (espèce de droit 

de champart) dass en vertu d’anciennes reconnaissances.— Les défendeurs 

soutenaient que ces fentes étaient nlleinles par les loisabolitives de la féo

dalité, soit comme étant essentiellement seigneuriales, soit comme se trou

vant mélangées de féodalité ; e t , pour établir le mélange de féodalité, les 

défendeurs argumentaient de ce que les actes produits constataient que les 

débiteurs avaient reconnu tenir de la directe seigneurie du baron deVillemon- 

teix; de ce qu’ ils avaient aussi reconnu que les fonds concédés étaient situés 

dans la ju stice  liante , moyenne et ¿•nsse du seigneur; de ce qu’ils s’étaient 

soumis au paiement d ’un droit de guet, et h l’obligation de comparaître aux 

ossises, à peine d’amende; enfin, de ce que les reconnaissances étaient por

tées dans un terrier où figuraient d’autres reconnaissances féodales. —  En 

outre, les défendeurs opposaient le défaut de représentation des titres pri

mordiaux , et prétendaient que les reconnaissances invoquées ne pouvaient 

suppléer ces titres.

Les premiers juges déclarèrent les rentes frappées d’abolition; mais sur 

l’appel, c l  le 2y mai i 834. la Cour royale de Riom rendit un arrêt ailirmatif, 

motivé principalement sur ce que la Coutume d’Auvergne, dans le ressort 
de laquelle se trouvaient situés les fonds concédés, était une Coutume allo

diale , et que le pays était régi par la maxime : nul seigneur sans litre. —  

Quant au défaut de représentation des litres primordiaux, l’arrêt considère 

que les reconnaissances rappelant ces titres et ayant été insérées au terrier 

des demandeurs, doivent faire pleine foi et justice tant que les défendeurs 

ne démontreront pas qu’elles contiennent autre chose que ce qui élait con

tenu dans les titres anciens.

POURVOI .en cassation par le sieur Souchat et consorts : i* pour viola

tion des lois nbolitives des rentes féodales ou mélangées de féodalité; —

pour violation] des règles relatives h la preuve de l’exislencc des rentes. 

(Art. 5 d e là  loi du a 5 août 1792,01 art. 1537, Cod. civ.)

ARI\KT.

LA CO U R ; Attendu, sur le premier moyen, qu’il en est de la percière 

conune du champart : ce n’est pas un droit essentiellement féodal; il n’est 

pus incompatible avec la directe; il n’emporte pas la directe seigneuriale, et 

même les mots directe seigneurie 11c supposent point, en pays allodial, une

ARRÊTS DE I,A COUP. DE CASSATION. Ù3



mouvance féodale : c ’est le dominium directum  retenu par le bailleur ït cm- 

phy téoso ;

* Attendu que l’Auvergne était un pays allodial régi par la maxime : nul 

seigneur sans litre , et où fief et justice n’avaient rien de commun , o ù ,  par 

conséquent, le droit de guet, l’obligation de sc présenter aux assises, se ré

féraient à la justice, étant.dus au seigneur haut justicier, ralione superiori- 

tatis, sans avoir rien de féodal; —  Attendu que les titres des percières dont 

il s’agit ne sont ni féodaux ni mélangés de féodalité;

Attendu, sur le deuxième m oyen, que l’obligation de rapporter le titre 

primitif n’est imposée, par l’art. 5 de la loi du 25 août 1792, que relative' 

ment aux droits féodaux; que l’art. 1307, God. civ.,  ne pourrait être appli

qué à la cause sans effet rétroactif, et que la question étant fort controversée 

avant le Code civil, sans qu’il existât de loi positive, In Cour royale de Piiom 

a pu, sans violer aucune l o i , admettre comme suifisnntes des reconnaissan 

ces qui contiennent l’aveu du droit, la confession de la dette , qui sont la 

loi dos conventions, et forment, entre les parties, des actes parfaits, le lien 

civil résultant du consentement qui forme le contrat, des reconnaissances 

qui sc réfèrent h d’anciens titres remontant aux années 1765, 153g et 1542 ;

—  Rejette, etc.

Du 3 juin i 835. —  Ch. req* —  P r è s ., M. Borel. — lîa p p ., M. Mesladicr.

—  C oncL, M. Lebeau, f. f. d’av. gén. —  P l . ,  M. Garnier.

Uh PIÈCES JUSTIFICATIVES. - DEUXIÈME TAHTIE.

( I V  -7 .)

Même Recueil, t. i 5 , 1”  partie, page 147-

P A C T E  C O M M I S S O I R E .  —  D é g u e r p is s e m e n t .  —  P iu v h .é g k .  —  Inscjiip-  

n o N  HYPOTHÉCAIRE.

f a  pacte commissoire (ou la faculté de reprendre la chose aliénée à défaut d ’exé

cution des conditions de l ’aliénation, telles, par exem ple, (jue la condition 

de paiement du prix) est essentiellement compris dans le bail à rente, foncière.

—  A in s i ,  le défaut de paiement résout le contrat, et autorise l ’action en 

déguerpissement. — Ce droit de reprendreest (entre le bailleur et le preneur)



toute autre chose qu’ une créance soumise pour sa conservation aux form ali

tés établies par les lois sur le régime hypothécaire. (Loi du i 8-29 décem

bre 1790, tit. 1 " ,  art. 1 et 2; tit. 5 , art. 1 et 3 ; — Loi du 11 brumaire 

an 7, sur les hypothèques, art. 4°- —  Cod. civ., art. 1284» 2106.)

( Galonier —  G. Vors. )
. 1 —». 1:

Ces questions ayant déjh ¿té agitées devant la Cour de cassation , et jugées 

dans un sens moins restreint par arrêt du 1G juin 1811 (V. tom. u ,  r*  

part . , pag. 3 57), il suffira de dire ici un mot du fait qui a donné lieu à l’ar

rêt suivant.
Le sieur Vors,détenteur d’un domaine baillé en 1770, à titre de locatairie 

perpétuelle, no payait pas la rente stipulée pour prix du bail. Déjà, en 1 an 8 ,

il avait été condamné au paiement de plusieurs années d’arrérages échus; 

depuis cette condamnation il avait également négligé le service de la rente. 

Enfin, le 5 avril 1808, il fut rendu contre lui jugement portant condamna

tion au paiement de nouveaux arrérages échus, cten outre au déguerpisse

ment , si,  dans le délai de trois m ois , il n’ avait purgé la demeure. —  Sur 

l’appel, un arrêt de la Cour de Nismes avait réformé et rejeté la demande en 
déguerpissement; a Attendu que pnr les nrl. 1 et 2 du lilro 1 "  , la loi du 
18 décembre 1790 a déclaré rachetables les redevances foncières établies 

par des baux h locatairie perpétuelle; qu’elle a , par cela seul, aboli l’action 

en déguerpissement; et que, pour leur conservation,elle a soumis ces ren

tes aux formalités de l’inscription hypothécaire , et qu’ ici le créancier de la 

redevance n’a point rempli ces formalités» » —  Sur le pourvoi du sieur 

Galonier, cet arrêt a été cassé.

A iuiêt (par défaut).

LA C O U R :  — Vu les articles 1 et 2 du tit. 1 "  de la loi du 29 décembre

1 790, et les art. 1 cl 3 du tit. 5 de la même loi ; —  Vu la loi du 11 brumaire 

an 7 et autres sur le régime hypothécaire;

Attendu que, d’après les articles 1 et 3 précités du lit. 5 de la loi du 29 

décembre 1790, le rachat autorisé par l’art. 1 "  du tit. i " d c  la même loi 

" ’a rien changé h la nature des rentes foncières, ni aux droits en résultant 

pour le bailleur; q u e ,  suivant les lois et la jurisprudence ancienne, le pacte 

commissoire était de la nature du contrai do bail îi renie foncière, et que 

ce principe a même élé appliqué h tous les contrats synallagmaliques, pnr

ARRÊTS DE la COUK HÉ CASSATION. /|5



P ari.  1 184 «1» C o d e  c iv i l ;  q u ’ il suit de là que le droit  qui c o m p è te  au b a i l 

leur de  r e n tr e r  dans son f o n d s , e u  v e r lu  du p a cte  c o m m is s o i r e , £1 défaut  de 

p a ie m e n t  de  la re n te  fo n c iè r e ,  e s t ,  au moins dans son ap p lica tio n  au p r d i i e u r  

e t  vis-à-vis de  ce  d e rn ier ,  a b so lu m e n t  é tr a n g e r  a u x  lois su r  le ré g im e  h y p o 

t h é c a ir e ,  e t  se co n se rv e  in d é p e n d a m m e n t  des fo rm alités  établies  p a r  ces lois; 

q u ’ ainsi l ’a rrê t  a t t a q u é ,  en  d é n ia n t  au d e m a n d e u r  l ’e x e r c ic e  de ce  d r o i t , 

sous le p ré te x te  du d é fa u t  d ’in scrip tio n  d e  sa p a r t  su r  les b ien s  affectés  à ln 

r e n t e ,  n fait u n e  fu is s e  app licatio n  des lois su r  le r é g im e  h y p o th é c a ir e  ; et 

fo rm e lle m e n t  v io lé  les art ic les  1 *r e t  5 du lit. 5 < l e l a l o i d u  y g  d é c e m b r e  1790;

—  C a s s e , e tc .

D u 11 o c t o b r e  1 8 t  4 - — C o u r  du cassation. — S e c t io n  c iv ile .  —  P r c s .  

RI. le b a r o n  M o u r r e ,  p .  —  Rapp. M. B o y e r . ;— Concl. M. G ira u d ,  a vo c .  gén. 

P l.  -M. M ailhe. ( Z . )

ftC> PIÈCES JUSTIFICATIVES. —  DEUXIÈME PARTIE.

(iV 8.)

M ê m e  I le c u e i l ,  t. 1 1 ,  1 "  p a r t ie ,  p. 0 5 7 .  

j”. P A C T E  C O M M I S S O I R E .  —  P r o p r i é t é . —  H y p o t h è q u e . —r R e s t e

FOSClfcnE. - DÉGUERPI9SEMENT.

a ° .  T i e r c e - o p p o s i t i o n . —  R e p r é s e n t a t i o n  j u d i c i a i r e . —  C r é a n c i e r .

1". U n bail à rente foncicrc renferme essentiellement un pacte commissoire : it 

n’emporte, de sa nature, aliénation de propriété, ¡¡ne svtts la condition du 

paiement. —  A in s i, le créancier d'une rente créée pour concession de fonds 

peut demander le déguerpissement, faute de paiement des arrérages, encore 

ou il n'ait pris aucune inscription, que l'immeuble ait été hypothéqué au pro

fit d'un tiers, et que le débiteur de la rente ail la faculté de ta racheter.

20. Les créanciers hypothécaires ne peuvent former tierce-opposition aux ju g e 

ments rendus, sans fraude, contre leur débiteur, et passés en force de chose 

ju g é e , encore que leur hypothèque se trouve sans effet par suite de ces ju g e 

ments. —  Dans ce eus, les créanciers ont été représentes au jugem ent par 

leur débiteur.

(C o d . P r o c .  c i v . ,  art.  074*)

( L a  d a m e  S q u i r o l y  —  C .  D é c è s - C a n p è n r .  )

L e  .r> s e p t r m b r e  1 7 ‘i  1 ,  l’ un des nutcurs de Décès- C a n p è n e  d o n n a , ù titre



de bail à Iocatairié perpétuelle, à l’un des auteurs du sieur Squiroly, deux 

domaines situés dans lo ressort du parlement de Toulouse.

Le sieur Squiroly négligea de servir la rente, c l ,  en l’an g , il fut con

damné au'fléguerpissement; le jugement fui confirmé par un arrêt du 4 août 

1808, çt mis h exécution. '

Observons qu’à cette époque le créancier n’avait rempli aucune formalité 

pour la conservation do sa rente, devenue rachetable par l’effet de la loi du 

29 décembre! 1790; tandis que la dame Squiroly avait pris une inscription 

hypothécaire pour la*conservation de sa dot, sur les deux domaines tenus 

par son mari, à tilro de locntairie perpétuelle.

La dame Squiroly, après avoir fait prononcer la séparation de biens entre 

elle èl son mari, fit sommation au sieur Décès-Canpène de lui payer le mon

tant do sa dot; ou de délaisser les immeubles sur lesquels elle avait pris une 

inscription.

Décès-Canpène répondit que le pacte commissoire avait eu l’effet de faire 

rentrer dr.ns ses mains les immeubles donnés à locatairic perpétuelle, quittes 

de toutes hypothèques; q u e ,  d’ailleurs, la dame Squiroly ne pouvait avoir 
plus de droilsj que son créancier, et que le jugement qui avait ordonné le 
déguerpissement, ayant acquis l ’autorité delà  chose jugée, était inattaqua

ble de la part du sieur Squiroly el  de scs créanciers.

Le 23 août »809, jugement du tribunal civil de M uret, qui débouta la 

dame Squiroly de sa demande.

Sur l’nppel, elle forma tierce-opposition à l’arrêt du 4 août 1808, confir

mât^ du jugement qui avait ordonné le déguerpissement; mais ses moyens 

échouèrent, comme ils avaient échoué en première instance.

Un arrêt do la Cour de Toulouse la débotita de sn tierce-opposition et de 
son appel.

POURVOI en cassation.

La demanderesse invoquait d’abord les dispositions de l’art. i “ du lit. 2 

de la loi du a9 décembre 1790, qui déclarent rachetablcs toutes rentes cl  

redevances perpétuelles; elle disait que celte loi avait converti les droits des 

propriétaires do rentes foncières eu des créances personnelles, et que les dé

biteurs étaient devenus propriétaires inconiinulobles des immeubles affectés 

au service des rentes; que, par conséquent, ils avnicnt pu les aliéner et les 

hypothéquer, du moment que la loi sur le rachat avait été promulguée; que,
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4 8  p iè c e s  j u s t i f i c a t iv e s , d e u x i è m e  p a r t i e . —  ARRÊTS, 

dès ce moment, le sieur Décès-Canpène aurait dû prendre inscription sur 

les biens de son débiteur pour la conservation de ses droits ; mais qu'ayant 

négligé de remplir cette formalité , il ne pouvait exercer scs droits qu’après 

les créanciers inscrits de son débiteur; que, d’ailleurs, il devait poursuivre 

le paiement de sa rente par la voie de l’expropriation forcée , et non pas de

mander le déguerpissement ;

Que la Cour d’appel de Toulouse, en déclarant la tierce-opposition mal 

fondée, avait violé l’art. 474 du Code de Procédure; qu’il est faux, de dire 

qu’un débiteur représente son créancier; que, s’il en était ainsi, il s’ensui

vrait que les créanciers hypothécaires n’ auraient aucun droit à exercer tou- 

tes les fois qu’ il plairait à leur débiteur d’aliéner les biens affectés au paie- 

*ment de leurs créances, puisque les acquéreurs seraient fondés à soutenir 

que la vente est parfaite à l’égard du vendeur, et que ses créanciers n’ont pas 

plus de droit que lui.
A r r ê t .

LA COUR : —  Sur les conclusions de M. Daniels, avocat-général ;

Attendu que la loi du 29 décembre 1790, qui a rendu rachetables les ren

tes foncières perpétuelles, n’a pas changé la nature de ces rente s , et que le 

pacte commissoire est de leur nature ;

Attendu que l’exécution du pacte commissoire, dérivant du titre origi

naire, résout le contrat ab initio, e t , par conséquent, efface toutes les hypo

thèques intermédiaires.
Attendu que l’arrêt contradictoire du 4 août 1808, conforme à ce prin

cipe, avait de plus acquis l’autorité de la chose jugée lorsque la réclamante 

y a formé opposition ;

Attendu qu’elle ne pouvait avoir plus de droit par son hypothèque que 

son débiteur lui-même, qui n’avait qu’une propriété résoluble; q u e ,  dans 

cet état de choses, cette tierce-opposition aurait é té mal fondée  quand 

même elle eût été rece vable;
Attendu, enfin, que l’arrêt attaqué n’est contrevenu à aucune loi, et s’est 

c o n f o r m é , au contraire , à l’ancienne jurisprudence, à laquelle la loi du 

29 décembre 1790 n’a porté aucune atteinte : —  Rejette.
Du 16 juin 1811.  — Section des requêtes. •—  P r . , M. le baron Henrion.

R app., M. Lefessier Grandprey.
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